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Référendum en Grèce
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Pour sauver les banquiers

Les gouvernements 
enfoncent les peuples 
dans la crise
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Versez à la souscription de Lutte Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce 

pays des militants, un parti qui 
continuent à défendre les idées 
de lutte de classe et la perspec-
tive d’une transformation ré-
volutionnaire de la société, en 
un mot les idées communistes. 
C’est le combat que veut mener 
Lutte Ouvrière, un combat qui 
nécessite beaucoup d’énergie 
militante, mais aussi bien sûr 
de l’argent.

Pour f inancer ses activi-
tés dans la période qui vient, 
Lutte Ouvrière ne peut comp-
ter que sur ses militants, ses 
sympathisants, sur tous ceux 

qui partagent avec nous la 
conviction qu’il faut mettre fin 
à l’organisation sociale actuelle 
basée sur l’exploitation, le pro-
f it privé et la concurrence. 
C’est à eux que nous faisons 
appel aujourd’hui pour verser 
à notre souscription.

Merci d’adresser vos dons 
par chèque libellé à l’ordre de :
Association de financement du 
parti Lutte Ouvrière
en les envoyant à l ’adresse 
suivante :
LUTTE OUVRIÈRE BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

Merci aussi de nous indi-
quer lisiblement vos nom, pré-
nom et adresse, pour nous per-
mettre l’envoi du reçu fiscal 
auquel ce don donnera droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % de 
ce don et dans la limite de 20 % 
du revenu imposable. Ainsi 
un don de 300 euros donnera 
droit à une réduction d’impôts 
de 200 euros, à condition que 
l’impôt sur le revenu dépasse 
cette somme.

L’association de finance-
ment du parti Lutte Ouvrière 
a été agréée le 30 novembre 
2009. Elle est seule habilitée 
à recueillir les dons de per-
sonnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un 
parti politique sont plafonnés 
à 7 500 euros par an. Tout don 
supérieur à 150 euros doit être 
versé par chèque. Seuls les 
dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale pré-
vue par la loi.

Fêtes de Lutte Ouvrière

Limoges
Samedi 5 novembre à partir de 15 h 30
Salle Pierre-Louis à Feytiat  
(à côté de la mairie)

Rouen
Samedi 5 novembre de 16 h à 0 h 30
Palais des congrès de Oissel, à l’angle des 
avenues d’Anderten et Saint-Julien

Allocution de Nathalie Arthaud à 19 h 45

Fourmies
Samedi 5 novembre à partir de 17 heures
Salle des fêtes d’Ohain

Bordeaux
Samedi 19 novembre  
de 11 h 30 à 19 heures

Salle Son Tay,  
rue de Son Tay  
(derrière la gare Saint-Jean)

Compiègne
Samedi 19 novembre  
à partir de 18 heures

Salle des fêtes,  
rue de la République 
Margny-lès-Compiègne

CERCLE  
LÉON 
TROTSKY
Le prochain  

Cercle  

Léon Trotsky  

aura pour sujet :

Afghanistan, 

Pakistan : 

toute une région 

déstabilisée par 

l’impérialisme

Vendredi 18 novembre 

à 20 h 30

Espace Paris-Est 

Montreuil 

128, rue de Paris 

Montreuil 

(Seine-Saint-Denis)

Métro : Robespierre 

(ligne 9)

Participation  

aux frais : 3 euros

LO
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Ces boni-menteurs qui dirigent 
le pays et le monde

Jeudi 27 octobre à la télévi-
sion, Sarkozy a choisi le ton de l’instituteur s’adressant 
à une classe d’enfants attardés pour expliquer à quel 
point il a été bon la veille lors du sommet de Bruxelles. 
Sous son impulsion, les dirigeants des dix-sept États 
de la zone euro auraient, une fois de plus, « sauvé » 
la monnaie européenne, l’Europe et un petit peu le 
monde entier !

Et de nous expliquer que ce sauvetage ne coûtera 
même pas cher. Pas question d’austérité : « Taisez ce 
mot que je ne saurais entendre. »

Mais, le jour même, toute la presse parlait d’une 
hausse de la TVA. Ce ne serait pas une hausse généra-
lisée, a répété Sarkozy. Tout le monde a compris qu’il 
y aurait bien une hausse, mais ciblée. Il est question 
de créer un taux entre celui à 5,5 %, qui frappe la plu-
part des produits alimentaires et le taux à 19,6 % sur 
les autres. En clair, une partie des produits taxés au-
jourd’hui à 5,5 % le seront à 7 %, 8 % ou plus.

La TVA est l’impôt le plus injuste qui soit. Que vous 
soyez milliardaire ou smicard ou chômeur, vous payez 
le même taux sur votre baguette de pain. Et la TVA 
rapporte bien plus à l’État que l’impôt sur les béné-
fi ces des sociétés ou l’impôt sur la fortune. Le bud-
get est alimenté pour l’essentiel par les gros sous des 
classes populaires.

Si le projet d’augmenter le taux des produits taxés 
aujourd’hui à 5,5 % se réalise, ce sont les produits 
consommés par les classes populaires qui subiront 
l’augmentation, et pas les produits de luxe. C’est une 
attaque de plus au pouvoir d’achat des salariés. Elle 
vient après la hausse des tarifs des mutuelles, les taxes 
sur les boissons sucrées et bien d’autres mesures desti-
nées à prendre dans la poche de ceux pour qui chaque 
euro compte.

Le monde du travail subit déjà les attaques directes 
du grand patronat. Peugeot-Citroën vient d’annoncer 
la suppression de 6 000 emplois en Europe et la mise 
à la porte de 800 intérimaires rien qu’en France. Les 
grandes entreprises ont toutes la même politique. Elles 
ont toutes pour objectif de prendre sur leurs salariés 
de quoi préserver les dividendes des actionnaires. Elles 
visent toutes à faire faire plus de travail par moins de 
travailleurs et font pression sur leurs fournisseurs et 
sous-traitants pour qu’ils en fassent autant. Résultat : 
le chômage offi ciel talonne les 10 %, avec près de 

trois millions de chômeurs. Six millions en réalité si on 
compte tous ceux qui n’ont qu’un emploi précaire mal 
payé.

C’est à cette offensive du grand patronat que l’État 
ajoute la sienne. Et pourquoi ? Pour sauver une fois de 
plus ces messieurs les banquiers qui, à force de prêter 
à un taux usuraire à l’État grec, ont peur que ce der-
nier ne puisse pas les rembourser, intérêts faramineux 
compris. Les chefs d’État de la zone euro, tous aux 
ordres des groupes capitalistes et des banques, ont 
concocté une solution qui permet aux banquiers, non 
seulement de sauver leur mise, mais aussi de continuer 
à s’enrichir.

Une véritable campagne de presse est orchestrée 
en même temps pour propager le mensonge que les 
salariés d’ici paient pour aider les Grecs qui vivraient 
au-dessus de leurs moyens. Mais les médias ont beau 
mentir, leurs reportages montrent des travailleurs 
grecs licenciés, des retraités dont on a amputé la re-
traite, et même de petits commerçants qui ferment 
boutique parce que leurs clients des classes populaires 
n’ont plus les moyens d’acheter. Les dirigeants poli-
tiques qui volent au secours des banquiers ne sont pas 
en train de sauver le peuple grec, mais au contraire de 
l’étrangler.

Pas un centime des milliards des États européens 
n’ira aux classes populaires grecques. Tout est destiné 
aux banquiers.

Ne laissons pas détourner notre colère contre ceux 
qui ne sont pour rien dans les coups que nos dirigeants 
nous portent. Demain, c’est à nous que les menteurs 
professionnels expliqueront qu’avec 1 200 euros de 
salaire ou 600 euros de retraite, nous vivons au-dessus 
de nos moyens. Et tout cela pour que les riches para-
sites, les Dassault, Bettencourt, Peugeot et beaucoup 
d’autres, continuent à s’enrichir malgré la crise.

Si nous voulons sauver nos conditions d’existence, 
il faut refuser les mensonges. Notre seul salut, c’est 
de leur imposer par la lutte les objectifs qui nous per-
mettent de préserver nos emplois et le pouvoir d’achat 
de nos salaires. Contre le chômage, il faut interdire les 
licenciements et répartir le travail entre tous sans dimi-
nution de salaire. Contre la perte du pouvoir d’achat, 
il faut une augmentation conséquente des salaires et 
leur indexation sur les hausses de prix, l’échelle mobile 
des salaires.

• La zone euro dans la tourmente capitaliste
(Communiqué de Nathalie Arthaud)

Les Bourses ont dévis-
sé en réaction à l’annonce 
faite par le Premier ministre 
grec Papandréou de la tenue 
d’un référendum sur le plan 
de « sauvetage » européen. 
Ce sont les banques dont 
le cours a le plus baissé : les 
différents plans d’austérité 
imposés aux Grecs depuis 
deux ans visent d’abord à les 
rembourser, elles.

L’annonce d’un référen-
dum par Papandréou qui, 
jusqu’ à  maintena nt ,  se 

contentait de faire donner 
la matraque contre ceux qui 
contestent sa politique ser-
vile vis-à-vis des banques 
et des grandes puissances, 
n’est qu’une manœuvre poli-
ticienne. Il y a mille et une 
manières de piper un réfé-
rendum dans la formulation 
des questions. Ici, en France, 
l’électorat est bien placé pour 
savoir que, même lorsque 
le « non » l’emporte, les di-
rigeants savent ne pas tenir 
compte de l’avis exprimé.

L’agitation que l’annonce 
de Papandréou a déclen-
chée dans le milieu fi nancier 
tourne cependant en ridicule 
la dérisoire prétention de 
Sarkozy et de ses semblables 
de maîtriser un marché fi-
nancier incontrôlable.

Cela démonte aussi le 
mensonge qui consiste à 
rendre le peuple grec res-
ponsable des crimes des 
banquiers spéculateurs. Les 
exploités grecs payent déjà 
aux usuriers capita l istes 

par des emplois supprimés, 
des salaires baissés, des re-
traites amputées. Le plan que 
veulent leur imposer Sarkozy 
et Merkel ne vise pas à les 
sauver mais à les enfoncer.

Les classes populaires 
grecques ont dû se battre, 
et se battent depuis un an, 
même simplement pour que 
leurs dirigeants consentent 
à leur donner la possibilité 
de s’exprimer dans un réfé-
rendum pourtant inévita-
blement pipé. Et elles auront 

à continuer pour refuser les 
mesures d’austérité calami-
teuses qui leur sont impo-
sées dans le seul but de ras-
surer les groupes financiers 
usuriers.

Les attaques v iolentes 
contre les exploités grecs 
montrent notre propre avenir 
ici, en France. Cette politique 
ne pourra que s’aggraver si 
on les laisse faire. Solidarité 
avec les exploités grecs !

Nathalie Arthaud 
le 2 novembre

L’éditorial
des bulletins d’entreprise 
du 31 octobre
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Dans les entreprises
•	Guéant	à	Saint-Ouen

Une mise en scène 
sarkozyenne
Lundi 31 octobre, le ministre de l’Intérieur Claude 
Guéant débarquait dans le hall d’un immeuble de 
Saint-Ouen, en banlieue parisienne, avec le préfet 
de Seine-Saint-Denis, le directeur de la police 
nationale, force policiers et bien sûr tous les médias 
convoqués par le service de presse du ministère.

Il s’agissait de promettre 
des jours meilleurs aux ha-
bitants. Et, dans la ligne du 
« nettoyage au Karcher » de 
triste mémoire, Guéant de 
proclamer : « Je veux travail-
ler avec les habitants de cet 
immeuble et puis nettoyer ce 
quartier du deal de drogues, 
des guetteurs, etc. Et on va le 
faire. »

C’est que, quelques jours 
auparavant, France 2 avait 
diffusé dans son journal de 
20 heures un reportage édi-
fiant. En caméra cachée, on 
voyait dans le hall de l’im-
meuble un dealer arrêter le 
journaliste, lui demander 
où il allait, puis l’accompa-
gner jusqu’à l ’appartement 
où il disait vouloir se rendre 
et, faute que la porte s’ouvre, 
le reconduire vers la sortie 
en l’intimidant. Le gouver-
nement ne pouvait laisser 
passer cette démonstration 

de l’inanité de tous ses dis-
cours sur la sécurité. D’où, 
en réponse, le débarquement 
des forces de police, les ro-
domontades tonitruantes du 
ministre, bref la mise en scène 
produite cette fois par les ser-
vices du ministère.

Dans ce quartier, voilà des 
mois que des habitants ex-
cédés par le trafic de drogue 
tentent de réagir, en appellent 
à la police pour que leur im-
meuble ne soit plus la chasse 
gardée des trafiquants, que 
ceux-ci soient chassés du hall 
et que la vie puisse redevenir 
normale. En pure perte. Le 
gouvernement sait évidem-
ment ce qu’est la situation de 
ce quartier comme de bien 
d’autres. Il connaît la dégra-
dation sociale qui, au fil des 
années, ne fait qu’empirer et 
qui empirera encore tant que 
le chômage connaîtra dans ces 
quartiers des taux record, tant 

que la jeunesse n’y aura aucun 
espoir de travail et d’avenir.

En réponse, à Saint-Ouen 
comme ailleurs, les policiers 
interviennent ponctuel le-
ment, puis repartent, et tout 
recommence. Les mesures an-
noncées par le ministre après 
sa visite éclair ne risquent pas 
de changer grand-chose. Il 
annonce un numéro vert pour 
joindre la police, des CRS 
pour la renforcer localement, 
l’ouverture de la réserve de la 
police à tous ceux qui vou-
dront « apporter une contri-
bution à l’œuvre de sécurité », 
à qui seront offerts une for-
mation, une indemnisation et 
un uniforme. Et pour s’oppo-
ser au recrutement de jeunes 
trafiquants, il propose « une 
sanction pécuniaire contre 
les parents qui laissent leurs 
enfants dans la rue après 
23 heures » !

Les trafiquants de drogue 
n’ont  pas  g ra nd-chose à 
craindre, mais ce n’est pas le 
problème de Guéant qui vou-
lait montrer les muscles pour 
rameuter les électeurs.

Sophie GARGAN

•	Parti	socialiste

Des promesses  
vite réduites
Ce qu’on a retenu de la 
campagne de François 
Hollande à la primaire 
du Parti socialiste, 
c’était la promesse de 
restaurer, au cours de son 
mandat, les 60 000 postes 
supprimés depuis 2007 
dans l’Éducation nationale. 
C’était d’ailleurs l’une de 
ses rares promesses, avec 
celle d’instaurer une sorte 
de contrat avec la jeunesse. 
Les critiques de la droite 
et des ministres se sont 
concentrées sur ce point.

Mardi 25 octobre, le dé-
puté Michel Sapin, ancien 
ministre de l’Économie, qui 
passe pour le second de Hol-
lande, a donc précisé que ces 
créations d ’emplois se fe-
raient à nombre de fonction-
naires constant. Cela revient 
à dire que Sarkozy a eu raison 
de supprimer 60 000 postes, 
mais n’aurait pas supprimé 
ceux qu’il fallait. Un poste 
rétabl i  dans l ’Éducat ion 

nationale, ce sera donc un 
poste enlevé ailleurs dans la 
fonction publique.

La polémique se déroule 
aussi sur le financement de 
ces postes et sur le recrute-
ment de ces enseignants, car 
ce sont en majorité des postes 
d ’enseignants qui ont été 
supprimés. Le coût serait de 
deux milliards sur cinq ans, 
de sept milliards prétend la 
droite. Quel problème pour 
un État qui donne chaque 
année des dizaines de mil-
liards au patronat ? Quant 
au recrutement, ce ne sont 
pas les candidats qui man-
queraient, diplômés reca-
lés aux concours, étudiants 
dont il serait facile de former 
des milliers chaque année, 
d’autant qu’avec davantage 
d’enseignants le travail serait 
bien moins difficile.

Les proches de Hollande 
s’occupent déjà à limiter par 
avance la portée de sa pro-
messe. Ainsi Jérôme Cahuzac, 

un autre proche de Hollande, 
député PS et président de la 
Commission des finances de 
l’Assemblée, a déclaré qu’il 
y avait une différence entre 
ce qu’il « faudrait faire » et 
ce que « François Hollande 
pourra faire quand il sera élu 
président de la République ». 
C’est que, voyez-vous, il y a la 
crise.

L’attitude embarrassée de 
Hollande et de son entourage 
rappelle ce que valent les pro-
messes et les programmes de 
campagne. Une fois élu, un 
candidat trouve toujours de 
bonnes raisons pour ne pas 
tenir ses promesses, en suppo-
sant qu’il en ait fait. N’est-ce 
pas Mitterrand, le maître et 
modèle de tous les candidats 
socialistes, qui disait que le 
programme du candidat ne 
saurait être celui du prési-
dent ? Depuis, les socialistes 
ont retenu cette leçon !

Vincent GELAS

•	Bertrand,	Wauquiez		
et	leurs	propositions

Démagogie 
antiouvrière
Dimanche 30 octobre, Xavier Bertrand, ministre de 
la Santé et du Travail, s’en est pris par une nouvelle 
voie aux arrêts de travail qu’il juge abusifs. Il 
veut renforcer les contrôles contre les malades, 
qualifiés par lui de fraudeurs potentiels, mais 
aussi contre les médecins qui, dit-il, signeraient 
de faux arrêts de travail, demandant en outre aux 
premiers de rembourser les sommes touchées.

Quelques jours plus tôt, 
son compère Laurent Wau-
quiez, qui s’intitule pour-
tant Droite « sociale », de-
mandait qu’une partie des 
logements sociaux soit ré-
servée à ceux qui travaillent 
plutôt qu’aux chômeurs. 
C’est le même qui, en avril 
dernier, proposait d’impo-
ser des heures de service 
social obligatoire aux titu-
laires du RSA, idée reprise 
fin septembre par un député 
UMP.

Des propos de ce genre, 
stigmatisant les travailleurs, 
avec ou sans emploi, et plus 
généralement les pauvres, 
on n’a pas fini d’en entendre 
de la part de l’un ou l’autre 
des défenseurs de la droite 
gouvernementale. Cet te 
démagogie, qui fait partie 
du fonds de commerce de 
l’extrême droite, semble être 
leur principal instrument 
de propagande électorale. 
Et comme toute démagogie, 
elle vise à flatter un électorat 
réactionnaire en l’entrete-
nant dans ses préjugés au 
détriment de la réalité des 
faits.

Quel travailleur, en effet, 
n’est pas un chômeur en 

devenir ? Faudra-t-il alors 
l ’exclure de la possibilité 
d’habiter dans une HLM ? 
Faire la chasse aux arrêts 
maladie en prétendant que 
certains seraient des arrêts 
de compla isance a une 
double visée : culpabiliser les 
travailleurs en restreignant 
leur droit de se soigner, tout 
en propageant l ’idée que 
bien des malades ne seraient 
que des fainéants, et les mé-
decins qui les arrêtent com-
plices d’un vaste complot 

tendant à ruiner la Sécurité 
sociale ! Quant à la propo-
sition d’obliger les titulaires 
d’un RSA à effectuer un ser-
vice social, elle ressemble à 
s’y méprendre aux travaux 
d’intérêt général (TIG) aux-
quels sont condamnés les 
petits délinquants.

Pour tous ces gens-là, 
les classes laborieuses se-
raient donc assimilables 
aux classes dangereuses, 
comme le disa ient déjà 
avec inquiétude les bour-
geois du 19e siècle. Et avec de 
bonnes raisons de s’inquié-
ter, car leurs coups de bâton 
peuvent en effet leur être 
retournés.

Marianne LAMIRAL

Selon Bertrand, les malades seraient des 
fraudeurs, et les médecins leurs complices.

LO
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•	Sommet	de	la	zone	euro

Les banquiers vrais maîtres du jeu
La rencontre des chefs 
d’État des 17 pays de la 
zone euro, le 26 octobre 
à Bruxelles, avait été 
présentée comme la 
réunion de la dernière 
chance. Il s’agissait 
officiellement d’enrayer la 
spéculation qui s’attaque 
aux États européens 
les plus endettés et 
les plus frappés par 
la crise économique : 
la Grèce au premier 
chef, le Portugal, et de 
plus en plus l’Espagne 
et surtout l’Italie.

Mais il s’agissait surtout 
de sauver la mise des banques 
européennes, elles-mêmes af-
faiblies et attaquées en raison 
de l’importance des créances 
qu’el les détiennent sur ces 
États.

L’abandon par les banques 
de 50 % de leurs créances sur 
l’État grec aurait donné lieu, 
selon la presse, à une véritable 
partie de bras de fer entre les 
représentants des banques 
d’un côté, Sarkozy, Merkel, 
Van Rompuy, le président du 
Conseil européen, et Chris-
tine Lagarde de l’autre. C’est 
donner à ces derniers le beau 
rôle. Car ce sont les banquiers 
qui ont mené le jeu. En accep-
tant d’annuler une partie de 
leurs créances, ils n’ont fait 
que reconnaître officiellement 
ce que tout le monde savait : 
autrement dit, que l’État grec 
était de toute façon incapable 
d’honorer le remboursement 
de la totalité de sa dette, et 
qu’il valait mieux pour eux en 
abandonner une partie plutôt 
que de risquer de tout perdre. 
Cela fait longtemps d’ailleurs 
que, sur le marché secondaire 
des obligations – donc dans 

les coffres des banques –, celles 
de l’État grec avaient perdu 
50 % voire même 60 % de leur 
valeur !

Les banquiers n’ont donc 
fait qu’appliquer la vérité des 
prix du marché ! En contre-
partie, ils ont obtenu la pro-
messe que le Fonds de stabilité 
de la zone euro (FESF) leur 
garantirait le remboursement 
des 50 % de créances restantes, 
à hauteur de 30 mil l iards 
d’euros. Ils pourront donc 
continuer à encaisser les inté-
rêts, avec en plus une garan-
tie de pouvoir récupérer leur 
capital. Le cadeau est donc aux 
banquiers, et pas à l’État grec.

D’aut a nt  plu s  que  le s 
participants au sommet de 
Bruxel les ont aussi décidé 
d’accroître la puissance de feu 
de ce FESF. Créé en mai 2010 
pour soutenir les États euro-
péens en difficulté, et surtout 

leurs créanciers, doté actuel-
lement d’une capacité de prêt 
de 440 milliards, il devrait 
pouvoir mobiliser à terme 
de l’ordre de mille milliards 
d’euros grâce, d’une part, à 
des garanties apportées par 
les États sur les émissions 
d ’obligat ions souveraines, 
d’autre part à la création d’un 
fonds spécial, faisant appel à 
des investisseurs extérieurs 
à l’Europe, privés et publics. 
C’est dans ce cadre que des 
négociations seraient engagées 
avec la Chine et la Russie, qui 
se seraient déclarées prêtes à 
participer à un tel fonds de 
soutien.

Enfin, pour redorer leur 
blason aux yeux des « inves-
tisseurs » et des marchés fi-
nanciers, les dirigeants euro-
péens ont invité les banques 
européennes à renforcer leurs 
fonds propres de 106 milliards 

d’euros au total d’ici au 30 juin 
2012. Pour ce faire, elles de-
vront avoir recours en priorité 
à des capitaux privés et réduire 
les dividendes et les bonus 
qu’elles versent... avant de se 
tourner, si cela ne suffit pas, 
vers les États. Ce qui est une 
façon de rappeler que les États 
restent de toute façon, quoi 
qu’il arrive, l’ultime recours 
des banquiers.

Les trois banques fran-
ç a i se s  concer nées  –  BN P 
Paribas, Société générale et 
BPCE – devront accroître leurs 
fonds propres de 8,8 milliards 
d’euros. « Si jamais il y avait 
besoin, ce dont je doute, on 
pourrait effectivement faire ap-
pel à nos actionnaires. En tout 
cas, nous ne demandons pas 
d’argent public », a déclaré Fré-
déric Oudéa, PDG de la Société 
générale et président de la Fédé-
ration bancaire française. Il a 

par contre exclu de ne plus ver-
ser de dividendes à ses action-
naires ou des bonus seulement 
« modérés et raisonnables ».

À l’issue du sommet euro-
péen, Sarkozy et les chefs d’État 
européens ont crié victoire. La 
Grèce, l’euro, le monde avaient, 
grâce à eux, évité le pire. Un ac-
cord avait été possible : la crise 
était surmontée.

Mais après un jour d’eu-
phorie, le cours des actions a 
plongé à nouveau dans les prin-
cipales Bourses, entre autres 
avec l’annonce du référendum 
en Grèce. La crise de la dette 
n’est évidemment pas finie, ni 
la spéculation forcenée qui en 
est la cause. Jusqu’au prochain 
sommet, qui garantira une fois 
de plus aux banquiers spécu-
lateurs qu’ils pourront avoir le 
beurre et l’argent du beurre.

Jean-Jacques LAMY

Les bénéfices du pétrolier Total 
crèvent les plafonds

3,3 milliards d’euros de pro-
fits pour Total au troisième tri-
mestre 2011. Entre janvier et 
septembre de cette année, ils 
atteignent dix milliards, soit 
presque autant que pour l’en-
semble de l’année 2010, et son 
PDG espère bien battre son re-
cord de 13,9 milliards de profits 
atteint en 2008. Mais qui a parlé 
de crise ? Le mot et la chose sont 
inconnus pour de tels géants 
pétroliers.

Mais Total en veut encore 
plus et entend mener pour y 
parvenir une réorganisation de 
toutes ses activités, en particu-
lier des branches dont les béné-
fices n’atteignent pas 20 % du 
total, c’est-à-dire tout ce qui ne 
relève pas des activités d’extrac-
tion du pétrole et du gaz. Au-
tant dire qu’après la fermeture 

l’an dernier de la raffinerie de 
Dunkerque, et malgré les an-
nonces de ne fermer prochaine-
ment aucune de ses cinq autres 
raffineries fonctionnant encore 
en France, il n’y a aucune illu-
sion à se faire sur les intentions 
du groupe. Sauf à s’employer 
à garantir la croissance de ses 
profits, Total se moque comme 
d’une guigne des emplois du 
personnel comme de sa sécu-
rité et de cel le des popula-
tions vivant à proximité de ses 
installations.

Pourtant, les milliards sont 
là qui permettraient d’assurer 
les emplois de tous, des salaires 
corrects et la sécurité optimale 
pour les travailleurs et les habi-
tants du voisinage.

Lucienne PLAIN

Le député PS Michel 
Sapin s’est inquiété 
jeudi 27 octobre que la 
zone euro aille « faire 
la quête » en Chine, et 
se mette vis-à-vis de ce 
pays en « situation de 
faiblesse », dans le cadre 
de l’accord de sauvetage 
de la monnaie commune 
intervenu à Bruxelles.

Cet ancien ministre a ain-
si dénoncé un des points de 
l’accord, qui prévoit la création 
de fonds spéciaux destinés aux 
investisseurs extérieurs, dont la 
Chine, pour renforcer le Fonds 
européen de stabilité financière. 

Au lieu de faire « des emprunts 
européens » ou « appel à la 
Banque centrale européenne », 
ou encore de lancer des euro-
bligations, « on va aller regar-
der vers d’autres grands pays, 
comme la Chine », a-t-il déploré. 
François Hollande a tapé sur 
le même clou en dénonçant les 
contreparties possibles : « Peut-
on imaginer que, si la Chine, 
par ce biais, venait au secours 
de la zone euro, elle le fera sans 
contrepartie ? »

Et d’ailleurs une des prin-
cipales critiques de Hollande, 
après la prestation télévisée 
de Sarkozy, allait dans cette 

direction. Comme si, pour les 
travailleurs européens, la Chine 
était une réelle menace. Les 
patrons français ne voient pas 
les choses ainsi, eux qui inves-
tissent à tour de bras dans ce 
pays où les salaires sont bas et 
les conditions de travail exé-
crables. L’engouement pour la 
Chine de la part des bourgeoi-
sies occidentales est tel que le 
commerce extérieur de ce pays 
est devenu fortement excéden-
taire, au point qu’il peut prêter. 
Ce qu’il fait d’ailleurs depuis 
longtemps, en particulier aux 
États-Unis, qui n’y trouvent 
rien à redire et en redemandent 

même.

Tout cela, Hollande le sait 
fort bien. Mais, en bon déma-
gogue, il n’hésite pas à jouer 
sur ces préjugés. Beaucoup de 
salariés craignent les délocali-
sations mais oublient qu’elles 
sont le fait de leurs propres 
patrons. Un responsable réel-
lement socialiste aurait à cœur 
de ne pas confondre les intérêts 
patronaux avec ceux des tra-
vailleurs. Mais Hollande choi-
sit la position réactionnaire du 
protectionnisme, que ne rejet-
teraient pas bien des politiciens 
de droite.

Aline RETESSE

•	Le	PS	et	la	prétendue	menace	chinoise

     Ne pas se tromper d’ennemi
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•	Pôle	emploi	et	les	chômeurs

Agents et chômeurs 
victimes d’une même politique
Un syndicat, le SNU Pôle emploi, qui appelle à une 
grève le 4 novembre ; des milliers de demandeurs 
d’emploi qui chaque mois se retrouvent radiés 
et privés de tout ; l’augmentation continue du 
nombre de chômeurs et la baisse des offres 
d’emploi ; et enfin la diminution des effectifs : 
voilà où en est la situation de Pôle emploi, 
le mal nommé service public de l’emploi.

Les agents de Pôle emploi 
ont été confrontés dans les 
agences aux réactions parfois 
violentes de chômeurs, excé-
dés de la non-prise en charge 
de leur situation. Mais il n’y a 
aucune raison que les choses 
s’arrangent. Car Pôle emploi 
est sous la tutelle du ministre 
du Travail, Xavier Bertrand, 
dont le gouvernement n’a 
comme objectif que de faire 
des coupes dans les services 
publics, et de faire baisser les 
chiffres du chômage en... sup-
primant les chômeurs des sta-
tistiques officielles.

Le gouvernement a dé-
cidé de faire supprimer plus 
de 5 % des emplois existants 
à Pôle emploi, alors même 
que le chômage continue 
d’augmenter. Aujourd’hui 
dans les agences, il n’est pas 
rare que chaque agent ait à 

s’occuper de plus de deux 
cents demandeurs d’emploi, 
et parfois jusqu’à plus de cinq 
cents. Comment pourraient-
ils s’occuper décemment de 
cette masse de salariés, déjà 
déboussolés par leur licencie-
ment et l’angoisse des mois 
qui passent au chômage, sans 
aucune perspective ?

La seule nouveauté mise 
en place par les autorités aura 
été au mois de juin la dématé-
rialisation des échanges entre 
Pôle emploi et les deman-
deurs d’emploi. Les convo-
cations, qui en cas d’absence 
entraînent une demande d’ex-
plication et une possibilité 
de radiation dans les quinze 
jours, peuvent avoir lieu par 
Internet et même par télé-
phone. La non-réponse ou le 
non-décrochage du téléphone 
équivalent à une absence, et 

par suite à une procédure de 
préradiation. Celle-ci peut à 
son tour être notifiée par mail.

La conséquence de tout 
cela est l’explosion des radia-
tions : plus 25 % en juillet 
dernier, 10 000 personnes de 
plus qu’au mois de juin. Si la 
radiation est confirmée, pour 
ce motif comme pour n’im-
porte quel autre, c’est le drame 
absolu pour le chômeur : il se 
voit privé d’allocation et, si la 
radiation devient définitive, 
de toute couverture sociale et 
de ses droits à la retraite. Les 
conséquences peuvent être 
irrémédiables pour le reste de 
sa vie.

Ce sont des conditions de 
travail impossibles pour les 
agents de Pôle emploi, et c’est 
la dégradation de toute forme 
de traitement humain des 
chômeurs, sans même parler 
de leur retrouver un emploi.

Le combat des uns et des 
autres est commun contre les 
fauteurs de chômage et un 
gouvernement qui ne sait que 
faire la guerre aux chômeurs.

P. S.

•	Chômage	toujours	en	hausse

Un fléau qu’on pourrait enrayer
4,757 millions de demandeurs d’emplois inscrits 
comme tels à Pôle emploi, 2,781 millions de 
personnes « immédiatement employables », selon la 
définition officielle, et n’exerçant aucune activité, 
soit une augmentation de 0,9 % sur un mois et 3 % 
sur un an. Telles sont les statistiques officielles du 
chômage à fin septembre 2011, qui viennent d’être 
publiées. Mais ce qui apparaît déjà comme une 
catastrophe sociale est en réalité encore plus large.

Plus de chômeurs âgés 
et de longue durée

Il y a deux catégories de 
chômeurs qui augmentent 
énormément plus v ite que 
les autres : ce sont d’une part 
ceux âgés de plus de 50 ans 
et d’autre part les chômeurs 
de longue durée, les deux se 
cumulant en partie.

Le nombre des demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans re-
censés à Pôle emploi se monte 
aujourd’hui en France métro-
politaine à 573 000, soit une 
augmentation de près de 15 % 
en un an. Ce sont eux qui sont 
souvent les premiers licenciés 
et qui ont le plus de difficultés 
à retrouver un emploi. Ils vont 
se trouver confrontés en plus 
au recul de l’âge de la retraite 
à 62 ans, et donc à une longue 
période en f in de droits, ne 
pouvant toucher que l’ASS, le 
RSA, ou bien rien du tout, selon 
les revenus de la famille.

Quant aux chômeurs de 
longue durée, inscrits à Pôle 
emploi depuis plus de deux 
ans, leur nombre se monte à 
775 000, et surtout il est en aug-
mentation de 21 % en un an. Ce 
sont donc les catégories les plus 
fragiles qui augmentent.

Mais, au-delà de ces don-
nées, des centaines de milliers 
de chômeurs ne sont même plus 
recensés comme demandeurs 
d’emploi et ont disparu des sta-
tistiques officielles. Ainsi, sur 
les deux millions de personnes 
relevant du RSA, seules 677 000, 
y compris celles qui exercent 
une activité partielle, étaient 
inscrites à Pôle emploi en juillet 
2011. Donc plus de 1,3 million 
ne sont même plus recensées 
à ce titre, bien qu’étant chô-
meurs depuis plusieurs années, 
mais découragées et n’éprou-
vant plus la nécessité de se faire 
recenser comme demandeurs 
d’emploi. Pourtant ce sont des 
personnes bien réelles et qui 
vivent de plein fouet le drame 
du chômage.

Si l’on ajoute les centaines 
de milliers de personnes ne 
pouvant même pas bénéficier 
ni du RSA ni des allocations de 
fin de droits de l’ASS, ou qui 
n’ont pas la durée minimum 
d’activité pour bénéficier d’une 
allocation quelconque, on ar-
rive à plus de six millions de 
chômeurs. Et encore faudrait-il 
y ajouter tous ceux qui se voient 

obligés d’accepter, contraints 
et forcés, un travail à temps 
partiel imposé, un contrat aidé 
à paye réduite, ou tout autre 
contrat précaire permettant 
de les rayer des listes du chô-
mage. Au total, le chômage de 
masse touche de près ou de loin 
pratiquement la majorité des 
familles populaires.

Le chômage, ce sont 
les patrons qui le créent

Seulement ce fléau du chô-
mage n’a rien, mais absolument 
rien d’inéluctable. Il n’est pas 
une catastrophe naturelle im-
prévisible, mais la conséquence 
des choix du patronat, qui veut 
de cette façon garantir et même 
augmenter ses profits malgré 
la crise de son système. En 
dehors des licenciements pro-
prement économiques relevant 
d’une procédure en bonne et 
due forme, qui restent la mino-
rité, de plus en plus de licen-
ciements ont lieu dans le cadre 
de ruptures dites « librement 
négociées » entre employeurs 
et salariés. En réalité, derrière 
celles-ci se cachent des licencie-
ments au bon vouloir des pa-
trons, sans qu’ils aient à donner 
une quelconque justification. 
Et cela sans parler des procé-
dures disciplinaires qui, sous 
des prétextes variés, permettent 
de mettre à la rue des salariés 
sans rien avoir à payer. Sur les 
520 000 nouvelles entrées à Pôle 
emploi en septembre, un tiers 
sont des salariés en CDD ou en 
intérim qui ont été licenciés.

Pour enrayer la course à 
l’abîme, il n’y a pas d’autre voie 
que de s’en prendre à la liberté 
de licencier des patrons. Il faut 
leur imposer de prendre collec-
tivement sur leurs profits pour 
répartir le travail entre tous les 
bras disponibles, sans dimi-
nution de salaire. Cela veut 
dire aussi mettre fin à toutes 
les formes de précarité, dans le 
privé comme dans le public.

Pour en finir avec le drame 
du chômage, il n’y a rien à at-
tendre de la « bonne santé des 
entreprises », comme le clament 
tous les politiciens de droite 
et de gauche. Les profits ont 
explosé en 2011... et les licencie-
ments aussi. Pour garantir ses 
emplois, la classe ouvrière ne 
pourra donc compter que sur sa 
force collective.

Paul SOREL
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•	Austérité

Ce qu’on nous prépare
Ces dernières semaines, la droite donne un 
curieux spectacle. Sous le prétexte de diminuer 
les déficits publics, ses politiciens annoncent de 
nouvelles mesures qu’ils annulent le lendemain 
pour les remplacer par d’autres, mais toutes 
dirigées contre les classes populaires.

Ainsi, il était question de 
modifier le mode de calcul 
des indemnités journalières 
de la Sécurité sociale en cas 
d’arrêt maladie. Cela a été 
annulé et le ministre de la 
Santé étudierait la possibilité 
de rajouter un quatrième jour 
de carence, sans indemnité, 
en cas d’arrêt maladie.

De la même façon, les 
allocations destinées aux pa-
rents qui arrêtent de travail-
ler pour s’occuper de leurs 
enfants devaient être sou-
mises à la CSG. Les députés 
de droite ont supprimé cette 
mesure pour la remplacer par 
un report, du 1er janvier au 
1er avril, de la revalorisation 

des prestations familiales. 
Quelle que soit la décision 
là encore appliquée, ce sont 
les familles populaires qui 
souffriraient le plus de ces 
mesures.

Dans son interview télé-
visée du 27 octobre, Sarkozy 
a aff irmé qu’il n’était pas 
question d’une augmentation 
généralisée de la TVA. Dès le 
lendemain, son ministre des 
Finances, Baroin, a précisé 
qu’il envisageait d’augmenter 
le taux réduit sur les travaux 
domestiques et les notes des 
restaurateurs, entre autres, 
ou de créer un taux intermé-
diaire. Dans tous les cas, cela 
équivaudrait à augmenter 

d’un coup le prix d’un cer-
tain nombre de produits.

Aucune de ces « déci-
sions » n’est encore définitive. 
Quelles que soient les raisons 
de ces revirements, ils sont 
une manière de préparer les 
esprits à accepter l’idée d’un 
nouveau plan de rigueur.

Car c’est bien là le point 
commun de toutes les me-
sures envisagées par la droite. 
Pour réduire les déficits de 
l’État ou de la Sécurité so-
cia le, la seule possibi l ité 
qu’envisagent ces amis du pa-
tronat est de faire les poches 
des travailleurs. Jamais ils 
n’envisagent de prendre sur 
les profits des grandes entre-
prises ou les fortunes person-
nelles de leurs actionnaires et 
de leurs dirigeants, qui ont 
pourtant creusé ces déficits 
et ont largement les moyens 
financiers de les combler.

Jean POLLUS

•	Allocation	aux	personnes	âgées

Durcissement pour l’attribution
À l’Assemblée nationale, 

lors du vote du budget 2012 
de la Sécurité sociale, l’accès 
à l ’Allocation de solidarité 
aux personnes âgées (Aspa), 
ex-minimum v iei l lesse, a 
été restreint pour les ressor-
tissants de pays hors Union 
européenne.

C e t t e  a l l o c a t i o n  d e 
742 euros par mois pour 
une personne seule, et de 
1 182 euros pour un couple, 
est accordée aux personnes de 
plus de 65 ans ayant des reve-
nus inférieurs à ces sommes. 
Elle est ajustée à ce niveau en 
fonction de leurs autres res-
sources éventuelles.

Xavier Bertrand, ministre 
du Travail, a fait adopter un 
amendement du gouverne-
ment qui conditionne le droit 
à ce minimum, même pas vi-
tal, à au moins dix années de 
présence en France, en situa-
tion régulière, au lieu des cinq 
années jusqu’ici exigées. Car 
d’après les députés UMP à 
l’origine de cette nouvelle loi, 
cette allocation est distribuée 

trop généreusement !
Chaque année, deux mille 

étrangers non européens 
demanderaient cette alloca-
tion, dont surtout, dénonce 
l’UMP, 450 au titre des re-
groupements familiaux. Ces 
députés prétendent même 
que certains de ces étrangers 
viendraient en France exprès 
pour toucher cette allocation. 
On ne sait pas combien de 
personnes seront concernées 
par la nouvelle mesure, mais 
l’important pour ces dépu-
tés spécialisés dans la chasse 
aux pauvres est de pouvoir 
annoncer un durcissement 
des conditions d’attribution. 
Ils étaient même très contents 
d’annoncer que 1 500 allo-
cataires de l’Aspa viennent 
d’être radiés, en particulier 
des étrangers pour n’avoir pas 
séjourné en France au moins 
six mois dans l’année.

L e FN n’a  pa s  besoi n 
d’être à l ’Assemblée natio-
nale, l’UMP y applique son 
programme.

Louis BASTILLE

•	Île	de	la	Réunion

Pour l’État, il n’y a pas le feu
Le 25 octobre à la Réunion, plusieurs départs de 
feu, probablement d’origine criminelle, étaient 
signalés dans le secteur du Maïdo, brûlant 
quelque 800 hectares de végétation. L’endroit 
est renommé pour sa flore et sa faune uniques 
ainsi que pour sa magnifique forêt de tamarins. 
Il est classé depuis juillet 2010 au « patrimoine 
mondial de l’humanité » de l’Unesco.

Le lendemain, 300 hec-
tares supplémentaires de 
forêt étaient détruits, mais 
le préfet estimait que faire 

venir de France un bombar-
dier d’eau, le Dash 8, était 
prématuré. Jeudi 28 octobre, 
mille hectares étaient partis 

en fumée, malgré la mobi-
lisation et les efforts de plu-
sieurs centaines d’hommes 
appartenant au Sdis de la 
Réunion, à l’armée, ou ve-
nant de Métropole. Le feu 
atteignait alors les remparts 
escarpés du cirque de Cilaos, 
plus au sud. Le 29, il descen-
dait sous la route forestière, 
menaçant plusieurs fermes et 
élevages dans les hauts de la 

commune de Saint-Leu. Huit 
cents hommes étaient à pied 
d’œuvre, travaillant dans des 
conditions diff iciles, sans 
pouvoir véritablement empê-
cher l’incendie de progresser. 
Le 30 octobre, 1 800 hectares 
étaient détruits et 2 700 lundi 
31.

Malgré les demandes ré-
pétées d’Huguette Bello, la 
députée-maire PCR (Parti 
communiste réunionnais) de 
Saint-Paul, et de nombreux 
autres maires de l’île, de faire 
venir de toute urgence des 
bombardiers d’eau, le pré-
fet campait toujours sur ses 
positions, estimant que sa 
« tactique » était plus adaptée 
à la situation. Ce n’est que 
dans la soirée du lundi 31 oc-
tobre que le gouvernement 
prenait la décision de faire 
venir deux Dash 8 de France, 
désavouant ainsi, mais bien 
tardivement, son représen-
tant local.

Les retards pris dans la 
lutte contre le feu sont d’au-
tant plus choquants que l’an 
passé un incendie avait déjà 
détruit 800 hectares de végé-
tation dans la même zone. 
Malgré sa progression rapide, 
le préfet avait alors attendu 
plusieurs jours avant de faire 

venir de France un Dash 8, 
capable d’emporter en un 
seul voyage douze tonnes 
d’eau, alors que les hélicop-
tères ne peuvent transporter 
que 600 à 800 kilos d’eau. 
Déjà, à l’époque, le préfet 
prétextait que le Dash 8 
n’était pas adapté au relief 
réunionnais, qu’il ne pou-
vait pas intervenir au-delà 
de 1 800 mètres d’altitude… 
mais en trois jours de son 
utilisation l’incendie avait 
été maîtrisé.

Après cette première ca-
tastrophe, l’État s’était en-
gagé à construire des sen-
tiers coupe-feu, à installer 
des miradors pour repérer 
les départs de feu. Un an 
après, ces sentiers sont enva-
his par la végétation, faute 
de personnel suffisant pour 
les entretenir, et les miradors 
n’ont jamais été construits. 
Des promesses sans lende-
main donc, qui montrent 
dans quel mépris est tenue la 
population réunionnaise par 
ce gouvernement et ses relais 
locaux, qui se moquent bien 
de doter les territoires des 
moyens nécessaires à la lutte 
contre les incendies.

Émile GRONDINA
FP

Les pompiers sont sur place, mais l’avion bombardier d’eau 
est encore à 9 000 kilomètres de là, en France...
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Dans le monde Dans le monde
•	Israël-Palestine

La Palestine admise à l’Unesco 
Le gouvernement israélien poursuit 
sa politique d’agression
Dans le cadre de son offensive diplomatique pour obtenir 
une reconnaissance à l’ONU, l’Autorité palestinienne 
a réussi, le 31 octobre, à faire admettre la Palestine 
comme membre de l’Unesco, organisme onusien pour 
l’éducation, la science et la culture dans le monde.

La plupart des pays dits 
émergents, mais aussi la France, 
ont voté pour l’adhésion de la 
Palestine, rejetée en revanche 
par l’Allemagne, le Canada et 
les États-Unis. Déjà détermi-
né à user de son droit de veto 
contre une demande d’adhésion 
à l’ONU, le gouvernement amé-
ricain s’est empressé d’annoncer 
la suspension de sa participa-
tion (qui en représente près du 
quart) au budget de l’Unesco 
et a bloqué son prochain verse-
ment. Soucieuses de répondre 
par avance aux critiques, les 
autorités de Washington se 
sont abritées derrière des lois 
leur interdisant de financer, en 

l’absence d’un accord de paix 
israélo-palestinien, tout orga-
nisme onusien qui accepterait la 
Palestine en tant que « membre 
à part entière ». C’est un comble 
alors qu’on sait que, en soutenant 
systématiquement la politique 
d’agression israélienne, les USA 
empêchent précisément qu’une 
telle paix puisse être conclue !

Le gouvernement israélien a 
aussitôt réagi à cette petite vic-
toire diplomatique de l’Auto-
rité palestinienne, stigmatisant 
l’Unesco, « devenue une organi-
sation politique en intégrant en 
son sein un État qui n’existe pas ». 
Autrement dit, si l’ONU ne sou-
tient pas en permanence Israël 

et les États-Unis, elle devient 
« politique ».

Le porte-parole israélien s’est 
également déclaré « déçu » par le 
vote des autorités françaises ; un 
simple geste vis-à-vis des gou-
vernements arabes, qui ne remet 
nullement en cause le soutien à la 
politique israélienne. Le gouver-
nement français venait d’ailleurs 
de s’illustrer en « condamnant 
fermement les tirs de missiles 
et de roquettes en provenance 
de la bande de Gaza vers le sud 
d’Israël ». Une fois de plus, l’avia-
tion israélienne avait lancé, le 
27 octobre, trois raids successifs 
et meurtriers contre le sud de 
la bande de Gaza. Le prétexte à 
cette nouvelle agression, vague-
ment invoqué au départ par les 
militaires israéliens, était le tir, 
la veille, d’une roquette gazaouie 
sur Ashdod, au sud d’Israël. 

Aucun blessé n’avait d’ailleurs 
été recensé.

En revanche, après le premier 
raid israélien qui a tué cinq Pa-
lestiniens, sept autres victimes 
sont imputables à l’armée israé-
lienne, et une autre, israélienne, 
à une riposte venue de Gaza...

En réponse à l’admission de 
la Palestine à l’Unesco, le gou-
vernement de Netanyahou ne 
s’est pas contenté de menaces. Il 
a annoncé, dès le 1er novembre, 
la construction, par mesure de 
rétorsion, de 2 000 logements à 
Jerusalem-Est et en Cisjordanie, 
dans les Territoires occupés. Il a 
également pris la décision de ge-
ler le transfert des fonds collectés 
par Israël sur les produits pales-
tiniens transitant par ses ports 
ou aéroports, bloquant ainsi le 
versement des salaires de 140 000 
fonctionnaires palestiniens, et 

de supprimer sa participation 
au budget de l’Unesco. Ce qui 
n’exclut pas de tout faire pour 
« rendre la vie des Palestiniens 
encore plus difficile en renforçant 
la sécurité » comme l’a dit un 
conseiller militaire américain.

L’admission de la Palestine 
à l ’Unesco, pour symbolique 
qu’elle soit, embarrasse le gou-
vernement israélien, de même 
que la plainte que vient de dé-
poser, auprès des rapporteurs 
spéciaux des Nations unies, le 
Comité israélien contre la démo-
lition des maisons, qui met en ac-
cusation la politique israélienne 
à Jérusalem-Est. En durcissant 
encore son attitude à l’égard des 
Palestiniens, Netanyahou ne fait 
que s’enfoncer un peu plus dans 
une impasse politique.

Viviane LAFONT

Chômage 
record dans 
la zone euro

Le chômage est au plus 
haut dans la zone euro : avec 
16,2 millions de chômeurs, 
il touche 10,2 % de la popu-
lation. Les plus touchés sont 
les Espagnols, avec plus de 
22 % de chômeurs, parmi 
lesquels les jeunes entre 16 et 
24 ans sont les plus touchés : 
près d’un sur deux est sans 
travail et le nombre de foyers 
où tous les membres sont au 
chômage atteint 1 425 000.

La Grèce compte offi-
ciel lement 17 % de chô-
meurs, en réalité plus près 
de 20 %, et il faut envisa-
ger selon les syndicats un 
taux de 22 % à 23 % pour la 
fin de l’année. L’Italie, elle, 
n’annonce qu’un taux glo-
bal de 8,8 %, 1 % de moins 
que la France mais, avec le 
fait que l’indemnisation du 
chômage est très limitée, 
le nombre de travailleurs 
sans travail est sans doute 
beaucoup plus important, 
même s’ils ne s’inscrivent 
pas aux offices de l’emploi. 
Les chiffres officiels mettent 
cependant en évidence un 
taux de chômage de plus de 
29 % pour les jeunes de 15 à 
24 ans.

Da ns tous ces  pays , 
les gouvernements, qu’ils 
soient de gauche ou de 
d roi te ,  appl iquent  l e s 
mêmes mesures d’austéri-
té : suppressions de postes 
dans les services publics 
qui se dégradent, coupes 
claires dans les salaires et 
les pensions de retraite, as-
souplissement de la législa-
tion sociale pour permettre 
aux entreprises de « res-
tructurer », c’est-à-dire de 
licencier à moindres frais, 
et pillage des fonds publics 
pour « aider » les banques.

Le Bureau internatio-
na l du travai l demande 
au x gouver nement s  de 
favoriser la création d’em-
plois, pour contrecarrer, 
dit-il, le « risque d’agitation 
sociale » qui « s’amplifie ». 
Mais pour conserver les 
emplois et, à plus forte rai-
son, pour obliger à en créer, 
il n’y aurait rien de mieux 
qu’une agitation sociale qui 
s’amplifie, qui s’organise et 
qui mette les possédants au 
pied du mur.

S. M.

•	Grèce
Papandréou annonce un référendum 
Commentaires révélateurs

Le Premier ministre grec 
Georges Papandréou a 
annoncé qu’il soumettrait 
à un référendum le plan 
« d’aide » élaboré jeudi 
27 octobre par le Conseil 
européen des chefs d’État 
et de gouvernement de la 
zone euro. Il n’en a pas 
fallu davantage pour que 
la panique se déclenche 
dans les capitales et les 
Bourses européennes.

Mardi 1er novembre, à la mi-
journée, la Bourse d’Athènes 
et celle de Milan avaient perdu 
plus de 6 %, celle de Francfort 
plus de 5 %, Madrid, Paris et 
Londres avaient chuté dès l’ou-
verture, Tokyo, Hong-Kong et 
New York baissaient également. 
Les banques grecques perdaient 
de 14 % à 22 %, la Deutsche 
Bank et la Commerzbank plus 
de 9 % et les banques françaises 
de 10 % à 12 %.

Sarkozy convoquait une 
réunion d’urgence, une de plus, 
et les commentaires des respon-
sables politiques se rejoignaient 
tous : « Irresponsable », ce com-
portement du Premier ministre 
grec, déclarait Christian Estrosi, 
« incompréhensible » ajoutait-il, 
cette décision devant un « plan 
courageux » car, quand « d’autres 
veulent vous aider, il est insul-
tant de sauver sa peau plutôt que 
de prendre ses responsabilités ».

S’il parlait de la peau de Pa-
pandréou, il n’est pas sûr que 
ce coup de poker réussisse à 
la sauver. Qu’il s’agisse d’une 
manœuvre pour faire taire les 
députés récalcitrants de son 
propre camp et les obliger à 
lui voter la confiance, ou bien 
qu’il veuille obliger la droite à 
faire avec lui un front commun, 
l ’issue est incertaine. Il peut 
aussi miser sur la peur de quit-
ter l’Europe qui, selon un son-
dage paru dimanche 30 octobre 
dans la presse grecque, anime-
rait 72,5 % des Grecs interro-
gés. Mais comme près de 60 % 

rejettent le plan, rien n’est joué.

Le plus clair, dans cet événe-
ment, c’est la peur panique du 
recours à la sanction populaire, 
aussi encadrée soit-elle par un 
référendum, qu’ont exprimée les 
pouvoirs économiques et poli-
tiques, qui ne jurent pourtant 
que par la démocratie. L’agence 
de notation Fitch Ratings, agi-
tant le spectre de la contagion à 
l’Italie et à l’Espagne, a résumé 
sans détours : cette initiative 
menacerait « dramatiquement » 
la stabilité financière de toute la 
zone euro.

Mais qui a déstabi l isé de 

façon dramatique la vie des po-
pulations en Grèce, en Espagne, 
en Italie, si ce n’est la spécula-
tion financière organisée par les 
banquiers de tous les pays ? Qui 
d’autre veut imposer aux sala-
riés, aux couches populaires, de 
payer pour des dettes dont ils ne 
sont pas responsables ?

Que le référendum ait finale-
ment lieu ou pas, la population 
grecque a déjà donné sa réponse 
dans la rue et elle est claire : c’est 
non à tous les sacrifices au profit 
des banquiers.

Sylvie MARÉCHAL
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•	Libye

Les militaires français sont satisfaits 
et demandent de la rallonge
L’intervention armée de l’OTAN en Libye a pris fin 
le 31 octobre, après sept mois d’intervention d’une 
coalition de 28 pays. Huit pays, dont la France et la 
Grande-Bretagne, ont participé à quelque 26 000 sorties 
aériennes, qui ont assuré la chute du dictateur Kadhafi.

Le secréta ire généra l de 
l ’OTAN, Rasmussen, n’a pas 
tari d’éloges sur l ’opération 
lancée en Libye, qui serait se-
lon lui « l’une des plus réussies 
dans l’histoire de l’OTAN ». Un 
commentaire plutôt cynique 
si on songe, par exemple, aux 
sanglants bombardements de 
l ’OTAN contre la population 
serbe lors de l’éclatement de la 
Yougoslavie.

La satisfaction affichée par 
l’état-major français, dont les 
troupes n’ont eu à subir au-
cune perte, s’accompagne de 
remarques sur ce qu’elle nomme 
les faiblesses de son dispositif, 
histoire d’obtenir une rallonge 
budgétaire. Dans son bi lan, 
l’état-major relève les lacunes 
dès lors qu’il fallait intervenir 
conjointement en Libye et en 
Afghanistan. Ainsi, la marine 
déclare n’avoir pas pu assurer 
toutes les missions de ses sous-
marins d’attaque dans l’Atlan-
tique, où on se demande bien qui 
elle devrait attaquer. De même 
elle a retiré un de ses avions, 
qui intervient habituellement 
contre la piraterie. Et la moitié 
de ses missions contre les narco-
trafiquants en Méditerranée ont 

été annulées.

D’autre part, le fait que l’avia-
tion soit mobilisée à 95 % a eu 
pour conséquence que l’armée 
n’a pas pu poursuivre avec la 
même intensité l’entraînement 
de ses jeunes pilotes. L’armée 
de l’air et la marine se mettent 
donc ensemble pour réclamer 
une rallonge pour le total de 
220 millions d’heures de vol qui 
seraient nécessaires pour rattra-
per le retard pris.

Au rayon équipement, il y 
a de bonnes nouvelles pour les 
marchands de canons. Les avi-
ons ravitailleurs se sont révélés 
insuffisants, puisque cette tâche 
a été assurée à 80 % par l’avia-
tion américaine. Un nouveau 
modèle d’avion ravitailleur est 
donc attendu pour 2017. Quant 
à Dassault, l’armée vient de lui 
commander un nouveau sys-
tème de drones, inspiré d’un 
modèle israélien plus perfor-
mant. La livraison est attendue 
en 2014. De quoi patienter, en 
attendant – qui sait ? – que le 
nouveau régime libyen achète le 
Rafale. Victoire, il aurait ainsi 
gagné son premier client !

Jacques FONTENOY

La population grecque a amplement démontré, dans la rue, 
qu’elle refusait les plans de rigueur.

Des militaires français vantant la marchandise au salon du Bourget : 
« Il n’est pas beau mon hélico ?»

LO

LO
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Leur société

Des victimes de l’amiante 
condamnées à rembourser

L e  F I VA  (Fond s  d ’ i n-
demnisation des victimes de 
l’amiante), chargé comme son 
nom l ’ indique d ’ indemni-
ser les victimes reconnues de 
l’exposition à l’amiante, avait 
engagé une action en justice 
pour diminuer le barème des 
indemnités versées.

Ces indemnités n’étaient 
pourtant pas si importantes 
que cela. Et surtout, quelques 
dizaines de milliers d’euros 
(entre 15 000 et 50 000 euros 
le plus souvent) ne rempla-
cent pas des poumons détruits 
par l’amiante utilisée par des 
patrons qui savaient parfaite-
ment qu’ils étaient en train de 
tuer leurs salariés à petit feu...

Mais c’était encore trop 
aux yeux de la justice. En sep-
tembre 2009, la Cour de cassa-
tion avait décidé de diminuer 
le barème des rembourse-
ments. Et le 27 octobre, la cour 

d’appel de Douai a confirmé 
ce jugement, condamnant les 
victimes indemnisées avant 
septembre 2009 à rembourser 
une partie des sommes qu’elles 
ont touchées.

Pou r  l ’ i n s t a nt ,  s e u le s 
17 victimes doivent rembour-
ser entre 5 000 et 15 000 euros, 
des sommes qu’el les n’ont 
peut-être d’ailleurs plus, mais 
à terme, ce sont 300 personnes 

qui pourront être condamnées 
de la même façon.

Les travailleurs victimes de 
l’amiante continuent de souf-
frir des conséquences de l’ex-
ploitation capitaliste. Chaque 
a n née ,  plu s ieu rs  m i l l ier s 
d’entre eux en meurent. Mais 
ils sont en plus encore harcelés, 
eux et leur famille, par ce que 
l’on appelle la justice.

Correspondant LO

Les DRH craignent l’explosion sociale
Entreprise & Personnel, 

E&P, une société spécialisée 
dans les conseils en matière 
de « management » auprès de 
directeurs des ressources hu-
maines (DRH) vient de publier 
une note de conjoncture sociale 
qui prédit un climat social ex-
plosif pour 2012.

Les DRH partent du constat 
que « rien n’est réglé » en ce qui 
concerne « l’interminable crise 
de la dette » et que de ce fait, 
dans la mise en œuvre des poli-
tiques d’austérité, « l’essentiel 
est devant nous ». Toute la ques-
tion, poursuit l’étude, est de 
savoir « à quel moment le coût 

social sera jugé insupportable et 
par quelles catégories sociales ». 
Car, « c’est autour de la percep-
tion de la justice sociale accom-
pagnant les projets de réforme (il 
faut entendre par là les mesures 
qui seront prises alors par le 
gouvernement contre la popu-
lation) que se joueront les équi-
libres sociaux. ».

Quant aux entreprises, « la 
remise en cause des acquis 
sociaux » devrait être à leur 
agenda 2012. De ce fait, les 
entreprises devront faire un 
effort d’« explication » à leurs 
salariés, ce qui signifie en clair 
faire un effort pour faire avaler 

les couleuvres sans trop de 
réactions. Mais à l’évidence 
E&P craint que cela ne suf-
fise pas à calmer les salariés. 
Cette étude se conclut en effet 
par la crainte d’une explosion 
sociale, début 2012 ou à la ren-
trée de septembre 2012.

Les patrons de E&P, comme 
bien d’autres, montrent qu’ils 
s’y préparent. Les travailleurs, 
qui ne manqueront pas de 
donner raison aux conclusions 
de cette étude, devront faire de 
même.

A. R.

Danone fait aussi 
son beurre avec 
la Sécurité sociale

Quand on pense à la 
marque Danone, on pense 
d’abord aux produits laitiers 
frais (Activ ia, Tai l lef ine, 
Danacol, Danette...) qui re-
présentent effectivement la 
plus grosse part du chiffre 
d’affaires (près de 10 mil-
liards d’euros, soit 60 % des 
ventes du groupe). Danone, 
ce sont aussi les eaux en 
bouteille comme Évian, Vol-
vic, Badoit... Et puis, c’est la 
nutrition infantile avec, par 
exemple, Blédina. Enfin, et 
c’est moins connu, Danone 
donne aussi dans le secteur 
de la nutrition médicale avec 
pour produit phare Fortimel.

Pour l’instant, la nutri-
t ion médica le ne repré-
sente qu’une part modeste 
du chif f re d ’a f fa ires du 
groupe (un milliard d’euros 
quand même !). Mais c’est 

la division la plus rentable 
du groupe avec une marge 
proche de 20 %. Et elle fait 
baver de désir Marc Riboud, 
le PDG de Danone, qui voit 
en elle « un formidable poten-
tiel mécanique imparable » 
puisque les produits de cette 
gamme s’adressent essentiel-
lement aux personnes âgées 
souffrant de dénutrition, une 
population qui ne fera que 
grandir dans les pays riches 
et solvables.

Mieux... les produits de 
nutrition médicale sont sur-
tout vendus dans les hôpitaux 
et dans les pharmacies où, 
s’ils sont prescrits, ils sont 
remboursés. Voilà qui fait 
certainement beaucoup de 
bien aux patients, mais les 
profits de Riboud, eux, font 
du mal à la Sécurité sociale.

Sophie GARGAN

•	Droit	de	vote	des	résidents	étrangers

Trois millions de personnes interdites d’élections
Le Parti socialiste promet, s’il remporte les prochaines 
élections, d’instaurer le droit de vote et d’éligibilité 
aux élections locales pour les résidents étrangers, 
hors Union européenne, en situation régulière 
et résidant en France depuis au moins cinq ans. 
Rappelons que les candidats Mitterrand et Jospin 
s’y étaient aussi engagés, avant d’y renoncer une 
fois arrivés au pouvoir, l’un comme président de la 
République et l’autre comme Premier ministre.

L’UMP se mobilise contre 
cette proposition, un pré-
texte pour enfourcher un de 
ses thèmes électoraux de pré-
dilection : l ’aff ichage de sa 
xénophobie.

Son secréta ire généra l 
Jean-François Copé s’est dé-
claré par principe hostile et 
totalement opposé au droit de 

vote des étrangers non euro-
péens, à toutes les élections. 
Et il a apporté son total sou-
tien à l’initiative de Thierry 
Mariani, ministre des Trans-
ports, qui dans une interview 
au journal d’extrême droite 
Minute a lancé une pétition 
nationale « Contre le droit de 
vote des étrangers », au nom 
d’une quarantaine de députés 

UMP du courant dit de la 
Droite populaire.

Le texte de cette pétition, 
que les électeurs du FN signe-
ront certainement des deux 
mains, dénonce un préten-
du complot machiavélique. 
« Nous devons, y lit-on, nous 
mobiliser d’urgence pour évi-
ter que la Gauche, avec l’aide 
des centristes, régularise mas-
sivement les clandestins et 
les pseudos-réfugiés, et fasse 
adopter le droit de vote aux 
étrangers comme préambule 
au grand remplacement dont 
rêvent les idéologues du Parti 
socialiste ou leurs alliés de SOS 
Racisme : comme le peuple ne 
vote plus à gauche, changeons 

le peuple ». Derrière ce dé-
lire, Mariani et sa bande de 
l’UMP veulent maintenir plus 
de trois millions de résidents 
étrangers, pourtant en situa-
tion régulière, sans aucun 
droit légal de s’exprimer. Ces 
réactionnaires veulent inter-
dire d ’élections trois mil-
lions de personnes qui sont 
essentiellement des travail-
leurs, et dont i ls craignent 
qu’ils portent leurs voix vers 
la gauche.

Tous ceux qui vivent et tra-
vaillent en France devraient 
avoir les mêmes droits, et 
en particulier celui de voter 
à toutes les élections. Dans 
l’Union européenne, pour les 

élections locales, la France fait 
partie de la dizaine de pays 
qui ne reconnaît pas encore 
ce droit élémentaire aux ci-
toyens d’un pays non membre 
de l ’Union européenne. Et 
dire que la Constitution de 
1793 accordait la citoyenneté 
« à tout étranger âgé de 21 ans 
accomplis, qui, domicilié en 
France depuis une année, y vit 
de son travail, ou acquiert une 
propriété, ou épouse une Fran-
çaise, ou adopte un enfant, ou 
nourrit un vieillard ». C’était 
il y a plus de deux siècles ! La 
réaction voit très, très loin... 
encore plus en arrière !

Louis BASTILLE

LO

Les malades... un marché captif pour les fournisseurs des hôpitaux.

LO
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Leur société

•	Chute	d’une	cabine	
d’ascenseur	à	Paris

Sécurité descendante 
et profits montants
La chute sur six étages d’une cabine d’ascenseur 
le 27 octobre, dans un immeuble HLM de Paris, 
a fait trois blessés (une mère et ses deux 
enfants), rappelant les risques concernant ces 
installations. Et malheureusement, ce n’est 
pas une surprise. Les tours des HLM (mais pas 
seulement) ont de nombreux ascenseurs en mauvais 
fonctionnement, en panne, en travaux, etc.

Les accidents d’ascen-
seurs sont très fréquents et 
variés : porte s’ouvrant mal 
et quelquefois dans le vide, 
cabine n’arrivant pas exac-
tement au bon niveau, etc.
Bien sûr, et c’est encore heu-
reux, les chutes sont rares : en 
principe, il existe dans toutes 
les installations un dispositif 
anti-chute appelé parachute, 
qui empêche la cabine de 
tomber. Le délégué général de 
la Fédération (patronale) des 
ascenseurs à qui on posait la 
question « Le risque de chute 
de la cabine existe-t’il ? », avait 
même répondu : « Cela ne se 
voit que dans les films ! »

Eh bien le (mauvais) film 
s’est quand même déroulé car 
il semble bien que le fameux 
parachute n’a pas fonctionné. 
Les résidents de cet immeuble 
parisien n’avaient pourtant 
cessé de se plaindre, depuis 
pas mal de temps, du dysfonc-
tionnement de leur ascenseur, 
qui faisait un bruit épou-
vantable et inquiétait tout 
le monde. Des réparateurs 
étaient venus, mais sans résul-
tat évident, jusqu’à la chute et 
l’accident.

Aujourd’hui, l’office HLM 
rejette la responsabilité sur 
l’ascensoriste chargé de l’en-
tretien, qui qualifie l’accident 

de « totalement inexplicable ».

Seulement une enquête 
municipale, menée sous la 
direction du président du 
groupe PCF à la mairie de 
Paris, dénonçait en mai 2010 
l’insuffisance de l’entretien 
des ascenseurs de la capitale. 
Et son auteur fait remarquer : 
« Il y a quinze ans, un techni-
cien se chargeait de l’entretien 
de 50 ascenseurs. Aujourd’hui 
il en surveille 100 (...) les as-
censoristes sont en sous-effec-
tif. Les visites de contrôle sont 
trop rapides. » Et Paris n’est 
probablement pas la ville la 
moins bien traitée du pays.

Les quatre « majors » in-
ternationaux des ascenseurs, 
Otis, ThyssenKrupp, Kone et 
Schindler, réalisent de plan-
tureux bénéfices. Schindler, 
groupe basé en Suisse, et qui 
était chargé (par sous-trai-
tant interposé) de l’entretien 
de l’immeuble parisien où 
s’est déroulé l’accident, a fait 
711 millions d’euros de béné-
fices en 2010.

Les ascensoristes se font 
payer très cher pour des entre-
tiens et réparations pas tou-
jours bien effectués. De gros 
profits d’un côté, cela veut 
dire des accidents de l’autre.

André VICTOR

•	Eau

Des patrons pollueurs et très peu payeurs
De Cherbourg à Reims en passant par la région 
parisienne, des milliers de patrons de l’industrie 
n’ont pas acquitté depuis 2008 la redevance sur leur 
consommation d’eau à laquelle ils sont assujettis 
par l’agence de l’eau Seine-Normandie. En revanche, 
cette agence de l’eau n’a pas oublié de répercuter sur 
la facture d’eau la part de cette taxation, bien plus 
importante, mise à la charge des usagers domestiques.

Présentées comme le bras 
de l’État pour restaurer la qua-
lité des eaux, les six agences 
qui couvrent l’Hexagone et la 
Corse n’ont pas pu empêcher 
celle-ci de se dégrader. Elles 
versent aux capitalistes de 
l’industrie et de l’agriculture 
des subventions destinées à ré-
duire les pollutions qu’ils pro-
voquent, sans avoir les moyens 
de contrôler les résultats. Ces 
agences de l’eau peuvent même 

rarement évaluer les pollutions 
d’origine industrielle : « En dé-
pit des enjeux qui s’y attachent, 
la description des rejets indus-
triels par l’agence reste rare et 
incomplète », constate un rap-
port de la Cour des comptes.

Les agences de l’eau ne sont 
pourtant pas dépourvues de 
moyens financiers : le montant 
total des redevances s’élève 
à 2 milliards d’euros par an, 
qui sont payés à 80 % par les 

usagers domestiques ! Quand 
un usager regarde sa facture, 
cette taxation représente en 
moyenne 20 % . El le est en 
revanche très légère pour les 
patrons de l’industrie… quand 
ils payent quelque chose.

Pou r  l ’agenc e  de  l ’e au 
Seine-Normandie, la Cour des 
comptes a remarqué « une dé-
croissance du nombre d’entre-
prises assujetties, passant de 
4 500 à 4 000 environ » et « un 
écart important avec le nombre 
de sites industriels répertoriés », 
au nombre de 14 000. Et encore, 
car seule une partie du rap-
port de la Cour des comptes de 
2010 a été publiée. Cependant, 
des informations ont fini par 
percer. Elles pointent l’absence 
totale de versement des patrons 

de l’industrie depuis 2008 ! Ces 
derniers doivent ainsi une cen-
taine de millions d’euros.

Pour expliquer cette carence, 
la direction de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie a évoqué 
un problème informatique… 

L’informatique en question n’a 
pourtant pas empêché qu’on 
verse à ces entreprises les sub-
ventions de l’agence de l’eau qui 
se montent à plus de 40 mil-
lions d’euros par an.

Jean SANDAY

LO

•	Expulsions	locatives

Une trêve qui ne règle rien
Avec la trêve hivernale, qui 
commence le 1er novembre, 
les personnes menacées 
d’une expulsion de leur 
logement disposent d’un 
répit. Cependant, les 
jugements d’expulsion 
rendus par les tribunaux 
se poursuivront 
pendant tout l’hiver.

Au s s i ,  com me chaque 
année, les associat ions de 
locataires et de mal-logés 
s’attendent à un nouveau pic 
du nombre des expulsions à 
partir de la fin de la trêve, le 
15 mars. En réponse à leur de-
mande d’une interdiction des 
expulsions ou d’un moratoire, 

le secrétaire d’État au loge-
ment Benoist Apparu admet 
que « toute décision d’expul-
sion est individuellement un 
drame », mais c’est pour en arri-
ver à un refus d’interdire les 
expulsions, car selon lui, cela 
conduirait à « déresponsabili-
ser » les gens !

Quant à la responsabilité du 
patronat qui licencie et baisse 
le pouvoir d’achat de ceux qui 
ont encore du travail, il n’en 
est pas question. Or, elle est à 
l’origine de l’augmentation du 
nombre de ménages en situa-
tion d’impayés de loyers. Selon 
la fondation Abbé-Pierre, ce 
nombre atteint aujourd’hui 

500 000, en lien avec une aug-
mentation des loyers de 50 % 
en dix ans, alors que le pou-
voir d’achat n’a pas suivi. Pour 
casser cette mécanique, c’est 
le patronat qu’il faudrait « res-
ponsabiliser », en interdisant les 
licenciements et en imposant 
l’augmentation des salaires en 
fonction des prix !

Sinon, quel que soit le gou-
vernement en place, on ne 
pourra pas stopper cette lo-
gique implacable qui conduit 
de la perte d’emploi à des ex-
pulsions locatives de plus en 
plus nombreuses.

Jean SANDAY

•	Logement

Le gouvernement voudrait 
des associations de locataires 
plus dociles
Depuis plus de trente ans, 
la Confédération nationale 
du logement (CNL) figurait 
parmi dix-huit associations 
de consommateurs agréées. 
Elle est actuellement 
menacée de se voir 
retirer cet agrément.

La CNL explique qu’une 
telle décision aurait comme 
conséquence pour elle la perte 
de 270 000 euros de subven-
tions, et aussi qu’elle l’empêche-
rait de représenter en justice les 
locataires dont les droits sont 
bafoués.

C’est que le gouvernement 

voit d’un mauvais œil une asso-

ciation jugée trop remuante, 

coupable notamment à ses yeux 

d’avoir chahuté le secrétaire 

d’État au logement Benoist Ap-

paru en septembre 2010 lors 

de son discours au congrès des 

HLM à Strasbourg. Celui-ci 

était venu annoncer une ponc-

tion de 2 % en moyenne de 

l’État sur les loyers perçus par 

tous les organismes d’HLM.

Pour refuser d ’agréer la 

CNL comme association de 

consommateurs, le secrétaire 

d’État à la Consommation de 

l’époque, Novelli, avait argué 

que le dossier de demande était 

incomplet.

Son successeur, Frédéric 

Lefebvre, invoque le fait que 

des placards publicitaires pour 

la Macif, Veolia, SFR ou des 

filiales de GDF-Suez, seraient 

passés dans le journal de la 

CNL, ce qui serait selon lui 

incompatible avec une associa-

tion de consommateurs agréée. 

Un argument qui ne manque 

pas de sel, de la part d’un res-

ponsable d’un parti qui ne voit 

aucune incompatibilité à ses 

liens avec le grand patronat !

J.S.

Épuration de l’eau. Le cycle de l’argent est loin d’être pur.
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Dans les entreprises

•	Anovo	Brive-la-Gaillarde	(Corrèze)

Des licenciements inacceptables
Depuis fin juillet, le groupe Anovo est en redressement 
judiciaire. Spécialisé dans la réparation des téléphones 
portables, des live box, des ordinateurs, etc., il emploie 
plus de 5 000 salariés dans le monde et environ 
1 100 en France sur six sites, dont 375 à Brive.

Plu s ie u r s  re pre ne u r s 
é t a ient  prê t s  à  racheter 
Anovo, en particulier But-
ler, fonds d’investissement 
habitué à rentabiliser les en-
treprises qu’il « rachète » en 
supprimant des emplois, pour 
les revendre rapidement, et 
qui a même investi de l’argent 
dans le football avec le PSG. 
Regenersis, un autre fonds, 
promettait de nouvelles acti-
vités comme l ’entretien de 
matériel médical ou de distri-
buteurs de billets de banque. 
Vendredi 28 octobre, le tri-
bunal de Beauvais a donné 
la préférence à Butler qui va 
laisser environ un millier de 
travailleurs sur le carreau sur 

l’ensemble du groupe, dont 
300 à 400 en France et au mi-
nimum 155 à Brive.

Il y a deux ans, le site 
de Brive comptait encore 
550 travailleurs, avec presque 
200 intérimaires. Jusqu’en dé-
but d’année, le groupe Anovo 
avait un chiffre d’affaires en 
augmentation, mais en juin il 
s’est déclaré en difficulté, par-
lant d’une dette de plusieurs 
millions d’euros. Son PDG, 
lui, très au fait de la situation, 
a revendu ses actions début 
juillet, juste au moment où le 
cours remontait en flèche.

Depuis f in ju i l let ,  les 
salariés ont fait plusieurs 

débrayages, avec des distri-
butions de tracts sur les car-
refours, des manifestations à 
la sous-préfecture, la mairie. 
Lundi 24 octobre, à l’initiative 
de la CGT, une réunion pu-
blique a eu lieu dans la cantine 
de l’entreprise avec des élus 
des communes, du conseil 
général. Tous se sont dits prêts 
à donner des subventions si le 
projet était « sérieux ». Pour 
le maire, député socialiste de 
Brive, il fallait qu’il reste au 
moins 300 salariés.

Le site de Brive a déjà reçu 
plusieurs centaines de milliers 
d’euros de subventions depuis 
cinq ans, mais aucun élu ne 
lui demande de les rembour-
ser. L’argent public ne doit-il 
pas être distribué pour que 
des actionnaires puissent faire 
des bénéfices puis fermer des 
usines ou licencier quand bon 

leur semble ?

Lors de la réunion publique, 
le représentant des patrons de 
la métallurgie a déclaré, pas 
gêné, qu’il essaierait, mais ne 
pouvait pas le promettre, de 
trouver un emploi aux tra-
vailleurs d’Anovo qui pour-
raient se retrouver licenciés. 
Ainsi, les patrons d’Anovo se 
débarrassent de leur préten-
due dette, tandis que les tra-
vailleurs d’Anovo laissés sur le 

carreau risquent de s’enfoncer 
dans des dettes que personne 
ne paiera à leur place !

Un rendez-vous était prévu 
jeudi 3 novembre avec Bes-
son, le ministre de l’Industrie, 
où des travailleurs devaient 
venir en car pour dire que le 
seul projet acceptable est le 
maintien de tous les sites, sans 
aucun licenciement.

Correspondant LO

•	Montupet	–	Fonderie	du	Poitou	Alu	–	Ingrandes	(Vienne)

Huit semaines de grève, ça rend fort !
Vendredi 28 octobre à 5 h 30, lorsque les travailleurs 
de l’équipe du matin ont franchi l’entrée en un 
cortège serré pour reprendre le travail, ils ont mis 
fin à une grève de huit semaines jour pour jour, la 
plus longue qu’aient connue les Fonderies du Poitou 
depuis leur création par Renault en 1980. Et en dépit 
des incertitudes qui pèsent sur l’avenir-même de la 
Fonderie Alu, c’est avec un solide moral qu’ils l’ont fait.

En commençant la grève 
le 2 septembre, les travailleurs 
n’étaient sûrs que d’une chose : 
s’ils n’engageaient pas la lutte, 
leur patron – le groupe de fon-
derie Montupet – allait leur 
imposer une baisse de 25 % des 
salaires dans le but d’accroître 
la rentabilité. Là où d’autres 
avant eux avaient cédé au chan-
tage dans l ’espoir i l lusoire 
de préserver leurs emplois, 
les travailleurs de la fonderie 
n’ont pas f léchi. Et au fil des 
semaines, au fil des actions vers 
les travailleurs de nombreuses 
entreprises, leur conviction n’a 
fait que se renforcer. Il arrive 
un point où il faut dire « ça suf-
fit », où il faut cesser de reculer. 
Subir les dures conditions du 
travail de fonderie, l’exposi-
tion aux produits dangereux, 
les horaires d’équipe pour se 
retrouver payés au smic au bout 
de trente ans, ça ne passait pas !

Les derniers jours de la grève 
ont été tendus, éprouvants. De-
puis la manifestation réussie à 
Châtellerault le 20 octobre, la 
grève était devenue plus sta-
tique, les grévistes venant aux 
nouvelles devant les locaux du 
Comité d’entreprise. Il y avait 
certes de la fatigue, mais aussi 
le fait que certains syndicalistes 

militaient pour la reprise. Pour 
ces derniers, en reprenant le 
travail, il s’agissait de faire à 
l’administratrice nommée dans 
le cadre de la mise en redresse-
ment judiciaire de la Fonderie, 
et à d’éventuels repreneurs, la 
démonstration de la viabilité de 
l’entreprise.

Du côté des grévistes, une 
idée revenait comme un leit-
motiv : on ne peut pas reprendre 
après plus de sept semaines de 
grève sans la moindre garantie.

C’est dans cet état d’esprit 
que se tint mercredi 26 octobre 
une assemblée générale qui al-
lait peser lourd pour la suite. 
Le secrétaire de l’UD-CGT mit 
son poids dans la balance pour 
convaincre de reprendre le tra-
vail dès le lendemain jeudi 27, 
jour où devait se tenir à Paris 
une rencontre avec le ministre 
de l’Industrie Besson. Ce syn-
dicaliste expliqua en substance 
que puisque Montupet s’était 
déclaré en cessation de paie-
ment, puisqu’il avait mani-
festé son intention de lâcher 
la fonderie d ’Ingrandes, i l 
s’agissait maintenant de partir 
à la conquête du marché des 
culasses pour Renault, de da-
mer le pion à Montupet désor-
mais redevenu le concurrent 

qu’il n’aurait jamais dû cesser 
d’être.

De l’assemblée générale, une 
intervention succéda défendant 
l’idée qu’on ne pouvait pas re-
prendre ainsi sans la moindre 
garantie. Et puisque la grève 
avait été assez forte pour po-
ser un problème aux pouvoirs 
publics, il fallait rester en grève 
au moins le lendemain pour 
donner à la délégation qui ren-
contrerait le ministre le poids 
d’une grève encore vivante. 
Après des discussions très ani-
mées, l’intersyndicale reprit la 
proposition de poursuivre la 
grève le jeudi, proposant de vo-
ter le principe d’une reprise du 
travail vendredi 28 au matin, à 
confirmer en assemblée le 27. 
Cette proposition fut votée à la 
quasi-unanimité, avec le sen-
timent de ne pas avoir lâché la 
proie pour l’ombre. Nombre de 
grévistes exprimaient l’idée que 
de toute façon, quoi qu’il ad-
vienne, le pire aurait été de ne 
pas avoir engagé la lutte contre 
le plan de Montupet.

À l’assemblée du jeudi, les 
grévistes apprirent plusieurs 
nouvelles. Le protocole d’ac-
cord de f in de conf lit, que 
personne ne pouvait paraît-il 
signer du côté patronal du fait 
de la défaillance de Montupet, 
avait trouvé des signataires en 
la personne de l’administra-
trice judiciaire et du manda-
taire judiciaire. Ce protocole, 
comportant principalement 
la renonciation au plan de 
compétitivité, une concerta-
tion dans un délai de quinze 

jours sur « l’organisation hié-
rarchique » des services de di-
rection qui devrait aboutir à 
la mise à l’écart des plus exé-
crés des cadres dirigeants, et la 
renonciation à toute sanction 
pour fait de grève, fut signé par 
les représentants des syndicats, 
sous la médiation du préfet de 
région et du directeur départe-
mental du Travail.

De son côté, le ministre de 
l’Industrie expliqua à la déléga-
tion syndicale avoir obtenu du 
PDG de Renault, Carlos Ghosn, 
l’engagement d’attribuer des 
commandes à la fonderie d’In-
grandes. Il dit en outre avoir fait 
engager un audit de la fonderie 
dès le 24 octobre, dont les résul-
tats devaient lui être fournis 
dans les tout prochains jours. 
Il annonça enfin avoir solli-
cité le Comité interministériel 
de restructuration industrielle 
(CIRI) et le Fonds de moder-
nisation des équipementiers 

automobiles pour chercher des 
repreneurs.

Bien sûr, ces engagements 
ne valent que ce que valent des 
paroles de ministres, et cha-
cun sait que la menace d’une 
fermeture pure et simple de la 
fonderie n’est pas écartée. Mais 
ce qui donne confiance aux tra-
vailleurs de la fonderie, ce qui 
gage en quelque sorte les enga-
gements des uns et des autres, 
c’est le poids encore vivant de 
huit semaines de grève, la force 
soudée en un seul bloc au fil 
des semaines qui en résulte. 
C’est cette force qui leur a per-
mis d’entrer dans la fonderie 
lors de la reprise en scandant 
une fois encore les slogans de la 
grève, et qui leur a donné assez 
de détermination pour aller 
dire à deux doigts des mous-
taches aux chefs non grévistes 
qu’ils n’avaient pas intérêt à s’en 
prendre à un seul d’entre eux.

Correspondant LO

LO

LO
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Dans les entreprises

•	NTN-SNR	Roulements	
(Agglomération	d’Annecy)

Au-delà des discours…
la réalité de l’exploitation

Samedi 22 octobre a eu 
lieu l’inauguration officielle, 
en présence de personnalités 
régionales, de l’agrandisse-
ment de l’usine NTN-SNR 
d’Argonay. Cet agrandisse-
ment était attendu depuis 
des années, dans une usine 
devenue trop exiguë pour 
une act iv ité industriel le 
soutenue.

Fin mai 2008, en même 
temps qu’était très média-
tiquement annoncé l’inves-
tissement d’agrandissement 
d’Argonay, soixante emplois 
supplémenta i res  sur  ce 
site étaient promis, chiffre 
confirmé devant le Comité 
d’entreprise. À l’époque, il y 
avait 351 salariés en CDI sur 
ce site. À l’heure actuelle, il 
n’y en a plus que 347 ! Où 
sont passés les emplois pro-
mis sur un des sites NTN-
SNR censé être « porteur 
d’avenir », puisque spécia-
lisé dans la haute précision 

aéronautique ?

Cette situation est à rap-
procher de la diminution 
des emplois en CDI sur l’en-
semble des sites NTN-SNR 
du bassin annécien : l’effec-
tif global est passé de 2 770 
en juin 2008 à 2 629 actuel-
lement. Et, pour rappel, en 
2005 l’effectif était à 2 847 
salariés.

Cette chute des effectifs 
se fait alors que la situation 
financière de NTN-SNR est 
florissante. Les résultats 2010 
ont été les meilleurs de toute 
l’histoire de l’entreprise : le 
chiffre d’affaires du groupe 
est passé de 639,2 millions 
d’euros en 2008 à 742,6 mil-
lions en 2010, et les objectifs 
actuels visent le milliard. Et 
10 millions de dividendes 
viennent d’être versés aux 
actionnaires.

Bravo l’exploitation !

Correspondant LO

•	Hebdoprint-groupe	Comareg	–	Tinqueux	(Marne)

Grève contre les licenciements
Depuis vendredi 28 octobre, les 150 travailleurs 
de l’imprimerie Hebdoprint à Tinqueux, dans la 
banlieue de Reims, sont en grève. Ils protestent 
contre la fermeture programmée de leur entreprise 
et la suppression de 1 650 emplois dans la 
société Comareg à laquelle ils appartiennent.

La Comareg est contrôlée 
par Philippe Hersant, le ma-
gnat d’un groupe leader dans 
la presse quotidienne régio-
nale, qui possède également 
des radios et des télévisions 
locales.

Le prétendu plan « social » 
qui devrait se mettre en place 
sera le quatrième et dernier. En 
trois ans, 3 000 emplois auront 
disparu. Les travailleurs d’Heb-
doprint impriment entre autres 
le journal gratuit Paru Vendu. 
Et c’est sous le prétexte du recul 
de la presse gratuite de petites 
annonces au profit d’Internet 
que la fermeture a été décidée. 
Qu’Internet influe sur l’évolu-
tion d’un tel secteur, c’est fort 
possible. Mais, le moins que 
l’on puisse dire, c’est qu’Inter-
net n’a en rien modifié les choix 
patronaux. Aucune évolution 
de l’activité n’a été envisagée. 
Ce n’était pas le souci de la 
direction, qui s’est contentée 

d’exploiter les travailleurs tant 
que cela lui rapportait, pour 
ensuite les jeter sans l’ombre 
d’un remords.

C’est ce que dénoncent les 
salariés dans les différentes 
unités de production, depuis 
l’annonce de la liquidation qui 
devrait être prononcée jeudi 
3 novembre au tribunal de 
commerce de Lyon. Les sala-
riés des différents sites (Tin-
queux, Lille, Avignon, Rennes) 
ont prévu de faire ce jour-là le 
déplacement, tout en poursui-
vant l’occupation des locaux. 
Ils souhaitent des propositions 
crédibles de reclassement et 
obtenir que l’immobilier du 
groupe et son parc machines 
servent à abonder le plan social 
par des primes supra-légales.

Utilisant leurs machines, 
ils ont édité un quatre-pages 
spécial pour informer la po-
pulation de leur situation et 

dénoncer le mépris de Philippe 
Hersant, centième fortune fran-
çaise, vivant confortablement 
en Suisse, ce qui lui permet de 
bénéficier d’un régime fiscal 
plus favorable. Par ailleurs, il se 
dit que ce patron s’attend, grâce 
à un montage financier dont 
les capitalistes ont le secret, à 
ce qu’une partie des dettes du 
groupe soient annulées, ce qui 
lui permetrait de racheter des 
titres de la presse suisse.

Dans les témoignages du 
numéro spécial publié par les 
travailleurs en grève, on ne 
peut que souscrire à la propo-
sition « de faire juger Hersant 
par ses propres salariés pour 
irresponsabilité sociale ». Les 
grévistes dénoncent également 
le silence de la presse. Quant 
aux pouvoirs publics, ils sont 
aux abonnés absents, alors que 
se prépare un des plus impor-
tants plans de licenciements 
de ces derniers mois. C’est dire 
que les grévistes ne peuvent 
compter que sur leur lutte et 
sur la solidarité des travailleurs 
qu’ils doivent nécessairement 
rencontrer.

Correspondant LO

•	Air	France

La direction n’a pas volé la grève
Contrairement à ce qu’a voulu faire croire la 
direction d’Air France, appuyée par le gouvernement, 
la grève des hôtesses et stewards, les PNC (personnel 
navigant commercial), n’a pas éclaté comme un 
coup de tonnerre dans un ciel serein lors du pont 
de la Toussaint. Il s’agit au contraire d’une réaction 
justifiée par le fait que la direction de la compagnie 
veut accroître fortement leur charge de travail.

Cette nouvelle attaque 
fait partie d’un plan géné-
ralisé d’Air France, annoncé 
récemment, qui cherche à 
faire des centaines de mil-
l ions d ’économies sup-
plémentaires sur le dos de 
toutes les catégories de per-
sonnel. En fait, toutes les 
mesures que prend la com-
pagnie ne visent que cet ob-
jectif. Ainsi, le 2 octobre, elle 
a lancé à Marseille sa pre-
mière « base régionale », une 
réorganisation du service des 
navigants qui se solde par 
une baisse de ses coûts de 
15 %, au détriment notam-
ment des PNC.

Les médias le savent. Mais 
ils savent aussi qu’Air France 
est un grand pourvoyeur de 
recettes publicitaires pour la 
presse, alors la plupart ont 
fait chorus avec sa direction. 

D’abord, ils ont prétendu que 
la grève avait peu d’effets sur 
le trafic aérien. Cela contre 
toute évidence, vu les cen-
taines de vols qu’Air France a 
dû annuler, malgré le recours 
à des cadres ou à des instruc-
teurs pour remplacer les gré-
vistes, malgré les vols sous-
traités à d’autres compagnies, 
tandis que des vols présentés 
comme « maintenus » n’ont 
pu décoller qu’à moitié rem-
plis, faute de personnel de 
cabine suffisant pour assurer 
la sécurité. Prenant acte de la 
réalité, les médias ont alors 
entonné leur rengaine anti-
gréviste habituelle, en pré-
sentant les passagers comme 
« pris en otages » durant ce 
week-end de grands déplace-
ments familiaux.

Autant dire que le grand 
publ ic  n’ava it  g uère  de 

chances d’apprendre la vérité. 
Les PNC en grève n’ont fait 
que se défendre contre des 
attaques devant prendre effet 
au 1er novembre. Car la direc-
tion de la compagnie veut ré-
duire l’effectif de l’équipage 
de cabine, en le faisant passer 
de quatre à trois membres 
sur certains vols, tandis que 
sur d’autres les hôtesses et les 
stewards, en nombre inchan-
gé, auraient à s’occuper de 
plus de passagers. À terme, 
sur les plus gros avions du 
long-courrier, l’équipage de 
cabine pourrait tomber de 
douze à neuf.

La charge de travail et la 
fatigue des PNC augmente-
raient donc de façon notable, 
alors qu’ils ont aussi à assu-
rer la sécurité des passagers, 
comme le rappelle un badge 
distinctif sur leur uniforme. 
Leur imposer un surcroît de 
travail ou un effectif amputé, 
c’est mécaniquement abais-
ser le niveau de sécurité des 
passagers... pris en otages par 
la politique d’économies de 
la direction d’Air France.

Dans son rôle de soutien à 
une direction qui s’en prend 

à ses salariés, le ministre des 
Transports a déclaré trou-
ver « choquant » que ces tra-
vailleurs fassent grève ces 
jours-ci. Mais, bien sûr, cela 
ne choque pas ce monsieur 

ni ses pareils qu’Air France 
accroisse la fatigue de ses 
salariés et réduise la sécurité 
à bord de ses avions afin de 
doper ses profits.
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Moins de personnel dans les avions, égal 
plus de travail et moins de sécurité.
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•	Cora
Flagrant 
délit de 
répression 
patronale

Il y a de cela deux se-
maines, une employée du 
magasin Cora de Monde-
lange, en Moselle, a man-
qué être licenciée pour 
avoir ramassé… un ticket 
promotionnel, jeté par un 
client du supermarché. Ce 
ticket de réduction d’un 
euro sur un hamburger 
que l’employée destinait à 
son fils était, prétendait la 
direction, « la propriété de 
Cora », et à ce titre, le soir 
même, elle portait plainte 
pour vol contre la caissière.

Cette employée, qui tra-
vaille depuis dix ans pour 
l’enseigne, gagne 940 euros 
par mois. Devant l’ampleur 
de ce « crime », et n’ayant 
pas d’autres priorités dans 
les enquêtes en cours, la 
gendarmerie a choisi de 
l’interroger pendant deux 
heures. Elle en est sortie 
avec « un rappel à la loi ». 
Cependant, cette mise en 
scène fut le prétexte tout 
trouvé pour entamer une 
procédure de licenciement 
contre cette employée, qui 
avait surtout le grand tort 
pour la direction d’être dé-
léguée syndicale CGT, élue 
au Comité d’entreprise, et 
qui devait être convoquée le 
7 novembre à un entretien 
préalable à licenciement.

Heureusement, cette 
af faire s’étant ébruitée, 
de nombreuses personnes 
ont appelé sur Internet au 
boycott de l’enseigne Cora, 
et la direction a reçu des 
centaines de messages in-
dignés de clients. Cela a 
suffi pour la faire reculer 
et, le mercredi 26 octobre, 
elle a annulé la procédure, 
« consciente de l’ émotion 
suscitée par cette informa-
tion ». Elle est même allée 
plus loin, faisant diffuser 
sur Internet un clip dans 
lequel on voit des employés 
de Cora expliquer – spon-
tanément – que tout va 
bien dans les magasins de 
la marque.

Mais cette entreprise 
n’arrive pas à faire croire 
que dans ses supermar-
chés, comme dans ceux 
des autres marques, les 
employés baignent dans 
le bonheur et que les em-
ployeurs seraient des bien-
faiteurs pour leurs salariés.

Aline URBAIN

•	Région	caennaise

Précarité et bas salaires
L’activité de nos militants pour préparer le meeting 
de Nathalie Arthaud à Caen, le jeudi 27 octobre, 
a fourni l’occasion de discuter des problèmes 
qui touchent les travailleurs de la région.

Cette réunion se tenait le 
jour même de l ’annonce de 
6 000 suppressions d’emplois 
à Citroën, une semaine après 
l’annonce de la fermeture pro-
jetée de l ’usine Honeywell, 
équipementier automobile, à 
Condé-sur-Noireau non loin 
de Caen, alors que les travail-
leurs de l ’usine Citroën de 
Caen subissent les samedis tra-
vaillés obligatoires.

L’attitude des directions 
des deux centres d’appels de 
l’agglomération caennaise re-
tenait aussi l’attention : Arma-
tis et Webhelp. Début 2010, 
une tentative de suicide d’une 
salariée d’Armatis avait causé 
une vive émotion. À la suite 
de ce drame, des procédures 
judiciaires pour harcèlement 
moral avaient été engagées 
contre la direction et, la presse 
locale leur donnant la parole, 
les salariés, essentiellement 
des jeunes, purent décrire les 
conditions de travail et pres-
sions subies.

En novembre-décembre 
2010, c’est une salariée de We-
bhelp en télétravail qui se don-
nait la mort chez elle. Ce décès 
fut finalement qualifié d’« acci-
dent du travail », en considé-
rant que le télétravail était du 
travail à domicile. Le CHSCT 
de l’entreprise ouvrit alors une 
enquête sur le télétravail, mais 
la direction engagea une pro-
cédure de licenciement contre 
le secrétaire du CHSCT, mili-
tant CGT, pour dénigrement : il 
était en effet modérateur d’une 
page Internet, et sur cette page 
étaient apparus les commen-
taires « Boîte de merde, travail 
de merde », pendant quelques 
heures, à l’annonce du suicide. 
Finalement, face aux protes-
tations suscitées, la direction 
se contenta d’une sanction de 
cinq jours de mise à pied.

La réaction des travailleurs 
dans les deux entreprises a été 
notable : dans ces centres, ou-
verts il y a moins de dix ans, 
des sections syndicales existent 

depuis, et il y a eu différents 
mouvements de grève, notam-
ment pour les salaires.

Dès 2009, lors d’une journée 
internationale pour la dignité 
au travail, une forte délégation 
d’Armatis, jeune et dynamique, 
avait tenu à marquer le coup. En 
juin dernier un mouvement de 
grève sur les salaires mobilisa 
les deux centres, donnant lieu à 
des reportages TV percutants. 
Les salariés, venant parfois en 
voiture de 20 ou 30 km, dénon-
çaient les salaires de 1 000 euros 
qui ne permettaient plus de s’en 

sortir ; beaucoup, pris dans 
les crédits, demandaient des 
accomptes de plus en plus tôt. 
Eh bien, demander collective-
ment une augmentation, voilà 
qui permettait de rétablir les 
choses !

Le 11 octobre dernier, lors 
de la manifestation appelée par 
les confédérations syndicales, 
les salariés des deux centres ont 
manifesté avec une banderole 
commune. Cela laisse espérer 
d’autres mobilisations !

Correspondant LO

•	Sociétés	de	sondage

Ça commence à bien faire !
Depuis le début du mois d’octobre, les enquêteurs 
ou employés des centres d’appels des sociétés de 
sondage manifestent leur mécontentement par 
des grèves ou des débrayages. Ils acceptent de 
moins en moins la précarité des conditions de 
travail et les salaires très bas qui en résultent.

Ce secteur des sociétés de 
sondage représente 20 000 sa-
lariés, répartis dans quelques 
grandes entreprises comme 
TNS-Sofres, Ipsos, Ifop, BVA, 
GFK, LH2, etc. Les donneurs 
d ’ordres de ces sociétés de 
sondage sont la grande dis-
tribution, mais aussi le gou-
vernement pour les enquêtes 
d ’opinion, le Syndicat des 
transports parisiens, la RATP, 
la SNCF. Ils n’ignorent pas les 
pratiques illégales des contrats 
de travail à répétition, mais 
seuls leurs profits comptent.

La convention collective 
du secteur prévoit que les en-
quêteurs sont à la disposition 
du patron par des CDD dits 
« d’usage ». Il s’agit de contrats 
par enquête. Les vacataires 
ne savent pas s’ils travaille-
ront les semaines suivantes, et 
pour combien d’heures. Ils ne 
savent pas non plus à l’avance 
leur planning, et leurs horaires 
peuvent ainsi changer du jour 
au lendemain. Ils sont payés 
à la tâche. L’employeur leur 
donne une attestation pour 

s’inscrire à Pôle emploi, qui 
en fait paie ainsi une partie 
des enquêtes. Lorsqu’il y a 
contestation des CDD à répé-
tition devant le tribunal des 

prud ’hommes, les patrons 
préfèrent payer pour tenter 
d’éviter la poursuite des pro-
cédures, faisant un chantage à 
l’emploi aux autres salariés.

Les conditions de travail 
sont très dures. Ainsi, au centre 
d’appels de Sofres à Malakoff, 

la moindre absence au poste de 
travail, même pour aller aux 
toilettes, est enregistrée par 
les machines et retenue sur la 
paie. Côté salaires, le temps 
plein est pratiquement inexis-
tant et, à la fin du mois, la paie 
n’atteint souvent même pas 
1 000 euros. Depuis quelques 
années, les postes de vacataires 
sont occupés par des étudiants 

pour payer leurs études. Néan-
moins, beaucoup d’employés 
travaillent depuis longtemps, 
quinze ans pour certains, tou-
jours avec ces CDD « d’usage ». 
Comment vivre et parfois faire 
vivre des enfants avec moins 
de 1 000 euros par mois et des 

conditions aussi précaires ?
Début octobre, à Ipsos, 

suite à l’annonce de la direc-
tion de n’octroyer que 24 euros 
de prime de dividendes, dite 
« prime Sarko », les salariés 
ont considéré qu’il s’agissait là 
d’une véritable provocation et 
ont fait quinze jours de grève 
pour avoir les 1 000 euros pro-
mis. Ils ont finalement obte-
nu des primes allant jusqu’à 
300 euros. Ce petit succès a fait 
le tour des entreprises de son-
dage et dans certaines, comme 
la Sofres ou MV2, des travail-
leurs commencent à s’organi-
ser pour la grève. À la Sofres, 
sur le plateau de Malakoff, la 
direction inquiète a envoyé des 
vigiles pour empêcher la diffu-
sion d’un tract intersyndical.

Il y a quelque temps, Lau-
rence Parisot, présidente du 
Medef et aussi principale ac-
tionnaire de l ’Ifop, a décla-
ré avec une bonne dose de 
cynisme : « La vie, la santé, 
l’amour sont précaires  ; pour-
quoi le travail échapperait-il à 
cette loi ? » La paix sociale elle 
aussi est précaire ! C’est peut-
être ce que les employés des so-
ciétés de sondage sont en train 
de lui démontrer.
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Le patron de la Sobrena, 
François Meunier, entend 
prendre sa retraite. À 58 ans, 
il estime pouvoir se mettre 
au vert sans rien devoir à qui-
conque. Ce monsieur est l’hé-
ritier d’une dynastie, vieille de 
plus d’un demi-siècle, dont la 
fortune s’est construite autour 
de l’activité navale. Ce n’est pas 
un de ces petits patrons sans 
grande notoriété dont il est de 
bon ton de nous vanter les dif-
ficultés, en opposition aux dé-
tenteurs de grandes fortunes. 
Le groupe Meunier a pris son 
essor comme sous-traitant de 
premier plan dans l’activité 
navale militaire lorsque l’arse-
nal de Brest était aux mains 
du ministère de la Défense. 

Il possédait jusqu’en 2005 la 
SDMO, entreprise fabriquant 
des groupes électrogènes, qui 
a compté jusqu’à 800 salariés 
avant d’être cédée au groupe 
américain Kholer.

On entend dire mainte-
nant qu’il y aurait une crise 
de surcapacité dans le monde 
des armateurs. Beaucoup de 
navires devraient être mis à la 
casse en 2012, et ce serait au-
tant de moins à réparer. Dans 
les années 1980, un armateur 
gardait un bateau environ 
trente ans. Mais maintenant 
l’investissement se ferait sur 
dix à quinze ans. Au bout de 
cinq années d’exploitation, 
l’armateur ferait un bon arrêt 
technique, et au bout de dix 

ans il revendrait son navire 
ou l’enverrait à la casse. Peut-
être ! Mais pourquoi ces arma-
teurs ne devraient-ils pas être 
tenus pour responsables du 
maintien des emplois ? Parmi 
les gros clients de la Sobrena, 
il y a eu pendant des années, 
à côté de Brittany Ferries, 
le groupe Shell, un des plus 
puissants groupes pétroliers 
de la planète, pour tout ce qui 
concerne ses méthaniers dé-
diés au trafic en Manche.

Rien d’étonnant en tout 
cas à ce que Meunier, après 
tant d’autres, invoque l’état 
du marché. Mais comment 
savoir s’il n’est vraiment plus 
en mesure, ou pas, de garantir 
l’emploi ? Tous ses comptes 

devraient être rendus publics. 
Ceux de la Sobrena comme 
ceux des autres entreprises 
qu’il dirige encore, mais aussi 
les comptes de ce que lui et 
ses proches, de même que les 
banquiers, les armateurs, les 
donneurs d’ordres ont pu ga-
gner sur le dos des salariés de 
la navale.

Le travail doit être réparti 
entre tous, et l’ensemble des 
exploiteurs qui en profitent ou 
en ont profité devraient en être 
solidairement responsables, 
en garantissant des salaires 
permettant à tous de vivre 
dignement.
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Les capitalistes doivent payer

•	Sobrena	–	Brest

Menace de liquidation
À Brest, les travailleurs 
de la réparation navale 
sont menacés d’être privés 
d’emploi d’ici à la fin 
novembre. La Sobrena, 
qui compte 250 salariés 
et a régulièrement 
recours à de nombreux 
intérimaires, menace en 
effet de déposer le bilan 
faute de commandes.

La sous-traitance en cas-
cade et le recours à l’intérim 
sont monnaie courante dans 
la réparation navale, qu’elle 
soit militaire, pour le compte 
de DCNS (Di rec t ion des 
constructions navales), ou ci-
vile, pour le compte des arma-
teurs. La Sobrena passait pour 
être la locomotive de cette 
activité à Brest et sa dispari-
tion fait planer une menace 
sur toute la réparation navale 
civile. Environ 800 salariés en 
vivent, en plus des salariés di-
rects de la DCNS.

La Sobrena est la première 
utilisatrice des équipements 
et des investissements du port 
de Brest. En 2008, 18 millions 
d’euros ont été investis pour 
l’élargissement de la forme de 
radoub numéro 1. Et, en mai 
de cette année, cinq millions 
d’euros ont été prévus pour 
l’achat d’une grue supplémen-
taire. Deux formes de radoub, 
sur les trois que comptent les 
installations portuaires, lui 
sont réservées. Elle bénéficie 

sans compter des services des 
spécialistes du port, les pilotes, 
les lamaneurs, sans compter 
les courtiers de la Chambre de 
commerce.

Ceux de la Sobrena, qui 
n’entendent pas perdre leur 
emploi, ont donc retenu leur 
PDG pendant une journée 
pour lui demander des expli-
cations. Celui-ci avait jugé de 
bonne politique de n’avertir 
personne, pas ses salariés bien 
sûr, comme c’est d’usage chez 

ces gens-là, mais pas plus les 
personnalités qui pouvaient 
s’estimer mêlées de près ou de 
loin à ses affaires. Aucune des 
sommités qui se rencontrent 
régulièrement pour discuter 
et allouer des aides de toute 
nature aux industriels de l’ac-
tivité navale n’était semble-t-il 
au courant des difficultés de la 
Sobrena. C’est ce qu’a déclaré à 
la presse le maire PS de Brest, 
François Cuillandre, qui se 
croyait pourtant dans les petits 

papiers du PDG.

Le 29 octobre, pour bien 
marquer leur volonté de ne 
pas se laisser jeter à la rue, les 
travailleurs de la Sobrena ont 
installé une coque de navire 
sur la place de la Liberté. Ils 
l’ont baptisée l’Espoir II, pour 
marquer la continuité avec l’an-
née 1987, où déjà une coque de 
navire baptisée l’Espoir trônait 
devant l’hôtel de ville. Suite à 
leur lutte, 150 travailleurs par-
mi ceux qui étaient menacés 

de licenciement par la ferme-
ture de leur chantier avaient été 
repris par le groupe Meunier, 
sous le nom de Sobrena.

Six cents personnes ont ac-
compagné cette inauguration 
symbolique, dont des enfants et 
des anciens de la navale, venus 
pour affirmer leur volonté de 
vivre dignement et la nécessité 
de maintenir l’emploi.
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•	Continental	–	Clairoix	(Oise)

À titre d’avertissement 

La direction régionale 
de Pôle emploi occupée
À huit heures du matin, vendredi 28 octobre, deux 
cents salariés de Continental Clairoix investissaient 
pacifiquement les bureaux de la direction régionale 
de Pôle emploi à Boves, dans la banlieue d’Amiens, 
et y restaient deux heures. Ils entendaient ainsi 
répondre aux menaces proférées par le directeur 
régional de Pôle emploi sur la façon dont il « allait 
s’occuper » des centaines de travailleurs de Continental 
qui devraient s’inscrire au chômage en 2012.

Depuis des mois, les tra-
vailleurs mobilisés, toujours 
salariés Continental dans le 
cadre d’un congé de mobi-
lité qui court jusqu’au début 
2012, avaient réussi à imposer 
la prise en charge de certaines 
de leurs demandes. Il s’agissait 
d’améliorer le reclassement des 
ex-salariés, qui reste dramati-
quement insuffisant.

Pour faciliter le reclasse-
ment et éviter toute radiation, 
il avait été acquis que tous 
les salariés resteraient sous la 

seule responsabilité de l’équipe 
de reclassement en place, et en 
aucune façon sous celle de Pôle 
emploi, et ce jusqu’en juillet 
2012. De plus, on devait laisser 
en paix les 217 salariés les plus 
âgés bénéficiant de mesures 
spécif iques d’accompagne-
ment. Ceci impliquait l’État, 
Continental, Pôle emploi et le 
Conseil régional de Picardie.

C’est tout cela que le direc-
teur régional, lors d’une réu-
nion interne, a remis en cause, 
en se permettant de brandir 

des menaces contre ceux de 
Continental. Quand le comité 
de lutte en prit connaissance, il 
convoqua une assemblée géné-
rale pour le jeudi 27 octobre 
au soir. C’est celle-ci, regrou-
pant 300 personnes, qui décida 
une action pour le lendemain 
matin à l’aube.

L’indication d’un déplace-
ment possible à Saint-Quen-
tin, ville de Xavier Bertrand, 
ou de Beauvais, préfecture de 
l’Oise, fut donnée devant la 
presse. Informées, les autori-
tés décidèrent de faire fermer 
les agences de Pôle emploi de 
ces deux villes pour toute la 
journée du lendemain. Mais 
les manifestants allèrent tran-
quillement au siège de la direc-
tion régionale à Amiens.

L’accueil des salariés de 
Pôle emploi fut très cordial. 

Les contacts avec les syndica-
listes aussi. Cette action avait 
valeur d’avertissement vis-à-
vis de tous, de l’État comme de 
Continental, pour que chacun 
comprenne que les salariés de 
Continental ne laisseraient pas 
sacrifier certains d’entre eux. 

Le tract distribué rappelait : 
« S’il faut faire la guerre, qu’on 
la fasse au patronat respon-
sable du chômage. » Chacun 
attendait la suite, le préfet ayant 
convoqué en réponse une réu-
nion le jeudi 3 novembre.

Correspondant LO

LO
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Contre 
les violences faites 

aux femmes
Manifestation 

Samedi 5 novembre
à Paris

Départ à 14 h 30, 
place de la Bastille

Contre les violences 
faites aux femmes !

Le Collectif national pour 
les droits des Femmes, auquel 
se sont joints de nombreuses 
associations féministes, syn-
dicats et partis politiques, 
appelle comme chaque an-
née à manifester Contre les 
violences faites aux femmes, 
samedi 5 novembre à Paris. 
Lutte Ouvrière appelle à re-
joindre cette manifestation. 

La main aux fesses dans le 
métro, les sifflets dans la rue, 
les blagues sexistes, les publi-
cités racoleuses sont les hu-
miliations les plus fréquentes 
parmi les violences spécifique-
ment inf ligées aux femmes. 
Puis, viennent les injures, les 

insultes et les menaces, qui 
peuvent aboutir aux coups et 
aux viols, dont certains se ter-
minent parfois par le meurtre. 
Et le chiffre de 156 femmes 
mortes, en France en 2008, 
sous les coups de leur conjoint 
fait froid dans le dos.

Les violences faites aux 
femmes c’est aussi, pour cer-
taines jeunes filles issues de 
l’immigration, les mariages 
forcés d’adolescentes ainsi li-
vrées à des maris qui leur sont 
imposés. Et c’est aussi la pros-
titution de jeunes femmes, le 
plus souvent poussées sur le 
trottoir par la misère écono-
mique, affective et sociale.

Ces humiliations, ces vio-
lences exercées contre des 
femmes sont le prolongement 
des discriminations, des iné-
galités que toutes subissent 
dans leur vie professionnelle, 
politique et sociale. Elles sont 
inacceptables.

•	Sept	milliards	d’humains

La planète est vivable 
mais pas le système social
Selon les statisticiens de l’ONU, la belle planète Terre 
compterait désormais sept milliards de résidents. À 
quelques dizaines de millions près, car les chiffres ne 
sont pas aussi précis que les amateurs d’anniversaires 
et de nouvelles sensationnelles veulent le dire.

Contrairement aux précé-
dents seuils connus, ce nou-
veau record n’a pas été accueilli 
par les cris d’horreur de soi-
disant savants prophétisant les 
plus grandes catastrophes pour 
cause de « surpopulation ». En 
effet la croissance démogra-
phique ralentit et les extrapo-
lations calculées actuellement 
par les démographes laissent 
prévoir une augmentation 

lente, voire à terme une stabili-
sation du nombre total d’êtres 
humains.

En fait, personne ne s’est ja-
mais inquiété d’un trop grand 
nombre d’hommes en général, 
mais toujours d’un trop grand 
nombre de pauvres. Des phi-
losophes grecs du temps de 
l’Athènes esclavagiste, il y a 
2 500 ans, craignaient que les 
hommes libres et propriétaires 
soient incapables de contrôler 
et d’asservir un trop grand 
nombre de pauvres. À l’époque 

de la révolution industrielle 
anglaise, vers 1800, l’écono-
miste Malthus, inquiet de voir 
les ouvriers pulluler sous ses 
fenêtres, voulait limiter leur 
fécondité et leur nombre, au 
besoin en les affamant. Il y 
a quarante ans, des démo-
graphes occidentaux, crai-
gnant l’arrivée des hordes d’af-
famés du Tiers Monde venant 
dévorer leur bol de céréales 

jusque dans leur cuisine inté-
grée, prédisaient l’explosion de 
la « bombe démographique » au 
tournant du 21e siècle. Encore 
aujourd’hui, des commenta-
teurs aff irment que les pays 
pauvres doivent d’abord leur 
misère à leur trop forte popula-
tion. Mieux encore, les théori-
ciens de la « décroissance » pré-
tendent que c’est le trop grand 
nombre d’êtres humains qui 
détruirait la planète.

Cette litanie de prétendues 
théories démographiques a un 

point commun : la peur des 
pauvres, réf lexe ancestral et 
vital de tous les possédants.

Car la question n’est pas, et 
n’a jamais été, dans le nombre 
d’êtres humains. Elle réside 
dans la façon dont la société 
est organisée. Les démographes 
sér ieu x, les agronomes de 
l’ONU et jusqu’à son secrétaire 
général, l’ont dit à l’occasion 
de la naissance de notre sept 
milliardième contemporain : 
organisée rationnellement, la 
Terre peut nourrir, vêtir, édu-
quer, soigner bien plus de sept 
milliards d’êtres humains.

Mais, et évidemment l’ONU 
ne le dit pas, il faudra pour cela 
se débarrasser de l’oppression, 
c’est-à-dire de l’organisation 
capitaliste de la société, de la 
loi du profit qui entrave au-
jourd’hui tout le développe-
ment humain, qui commence 
même à le ramener en arrière. 
C’est cet avenir-là qu’il faut 
souhaiter et préparer, pour le 
sept milliardième humain et 
tous les suivants.

Paul GALOIS

Meetings 
avec 
Nathalie 
Arthaud
Dole
jeudi 3 novembre à 19 h
Manège de Brack,
place Barberousse

Mantes-la-Jolie
samedi 5 novembre à 17 h
Salle du Local commun 
résidentiel
64, rue Maurice-Braunstein 
à Gassicourt

Rouen
samedi 5 novembre, à 19 h 45 
à la fête de Lutte Ouvrière, 
à Oissel
Palais des Congrès
Angle de l’avenue d’Anderten 
et de l’avenue Saint-Julien

Metz
dimanche 6 novembre à 16 h
FJT Espace Pilâtre-de-Rozier
2, rue Georges-Ducrocq

Quimper
mercredi 9 novembre à 20 h
Halle Saint-François
Rue Amiral-de-la-Grandière

Douai
 jeudi 17 novembre à 18 h 30
Maison des Associations
Avenue des Potiers

Bordeaux
samedi 19 novembre à 15 h
à la fête de Lutte Ouvrière,
Salle 47, rue Son-Tay

Vaux-en-Velin
mardi 22 novembre à 19 h 30
Salle Victor-Jara
Rue Lésire

Arles
mercredi 23 novembre à 18 h 30
Salle Jean-et-Pons-Dedieu,
62, rue du Quatre-Septembre

Troyes
jeudi 24 novembre à 20 h
Amphithéâtre du Petit-Louvre

LO

Mais oui, il y en a pour tout le monde ! Mais il faudrait 
quand même changer l’organisation sociale !

LO
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